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INTRODUCTION (1-6) 

 

L’allaitement maternel existe depuis l’antiquité. D’abord perçu comme l’unique 

moyen de nourrir un enfant, au fil des années cette pratique a beaucoup progressé. 

Pourtant depuis les années 90, l’évolution est stable.  

 

Bien que 2 nourrissons sur 3 soient allaités à la naissance, au fur et à mesure des 

mois, ce chiffre diminue puisque la part des enfants allaités au lait maternel n’est 

plus que de 40% à 11 semaines, de 30% à 4 mois, et de 18% à 6 mois. 

 

On remarque qu’en terme d’allaitement maternel, nous sommes en France, en 

dessous de nombreux pays voisins. Nous avions en 2017 un taux d’allaitement à la 

naissance de 67,6% dans un rapport rendu par la DREES (Direction de la recherche, 

des études, de l'évaluation et des statistiques). En comparaison, il est de 99% en 

Norvège et en Suède, de 85% en Italie, de 75% en Allemagne. 

 

 
Figure 1 : Part des enfants allaités à la naissance en 2013 (DREES, CS8) 

 

Au sein même de notre pays, des disparités locales sont présentes. En effet, sur 

cette carte datant de 2013, on constate qu’en pourcentage à la naissance 

l’allaitement est prédominant dans les DOM/TOM, dans l’Est et en Ile de France. En 
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revanche, dans certaines régions on ne dépasse pas les 50% d’enfants allaités à la 

naissance.  

 

Dans son étude de 2017, la DREES affirme qu’environ 10% des femmes de 20 à 24 

ans allaitent leur enfant, contre 28% entre 25 et 29 ans, et 36% entre 30 et 34 ans.   

Le milieu socioprofessionnel impacte l’allaitement. En effet, il est plus fréquent chez 

les femmes diplômées et de catégorie socioprofessionnelle supérieure.    

En parallèle, les fumeuses allaitent moins, et de façon inversement proportionnelle 

au nombre de cigarettes fumées par jour, que les non-fumeuses.  

Les femmes ayant suivi des cours de préparation à l’accouchement, ou accouchant à 

domicile ou dans les maternités de type 3 allaitent davantage. 

 

Depuis quelques années, la parole se libère sur l’allaitement, des groupes s’unissent 

afin de faire passer des messages forts sur l’allaitement. Souvent moquées, ou 

obligées de se cacher, aujourd’hui de plus en plus de mères sont encouragées à le 

faire librement, sans honte, peu importe où elles se trouvent. Des personnes 

célèbres se servent de leur image afin de partager des photos d’elles allaitant. Les 

mentalités tendent à changer, en tous cas le mouvement a été amorcé afin de 

désexualiser le sein qui est avant tout nourricier pour l’enfant. 

 

Pourtant, l’OMS recommande un allaitement maternel exclusif jusqu’au 6 ème mois de 

l’enfant.  

Quel est l’intérêt de l’allaitement par rapport au lait maternisé ? Quel est le rôle du 

pharmacien d’officine dans l’allaitement maternel ? Comment peut-il participer à 

atteindre les recommandations de l’OMS ? Quels produits naturels peut-il conseiller 

pour la prise en charge des maux de la maman et du bébé ?   
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PARTIE 1 : L’ALLAITEMENT MATERNEL  
 

I. INTERET DE L’ALLAITEMENT MATERNEL  
 

1. Recommandation de l’OMS (7), (8), (9) 
 

En 1989, l’OMS a élaboré un article regroupant les 10 étapes pour réussir et mener à 

bien l’allaitement maternel. En 2009, puis plus récemment en 2018, ces 10 étapes 

ont été mises à jour. En effet, des recommandations techniques doivent être 

périodiquement modifiées en examinant les données les plus récentes.  

 

Dans son numéro de novembre 2019, la revue Brastfeeding Review présente les 10 

étapes pour un allaitement réussi en prenant en compte les différentes révisions de 

l’OMS et de l’UNICEF.  

 

 

A la lecture de cet article on peut ainsi comparer les 10 étapes de 1989 et celles de 

2018 et constater ainsi les évolutions.  

 

Les 10 étapes de 1989 pour un allaitement réussi :  

 

1. Disposer d'une politique écrite en matière d'allaitement maternel qui est 

systématiquement communiquée à l'ensemble du personnel de santé. 

2. Former tout le personnel de santé aux compétences nécessaires à la mise en 

œuvre de cette politique 

3. Informer toutes les femmes enceintes des avantages et de la gestion de 

l'allaitement maternel. 

4. Aider les mères à commencer l'allaitement dans la demi-heure qui suit la 

naissance. 

5. Montrer aux mères comment allaiter et maintenir la lactation, même si elles 

doivent être séparées de leurs enfants. 

6. Ne donnez pas aux nouveau-nés d'autres aliments ou boissons que le lait 

maternel, sauf indication médicale. 

7. Pratiquer le « rooming-in », c'est-à-dire permettre aux mères et aux nourrissons 

de rester ensemble 24 heures sur 24. 

8. Encourager l'allaitement à la demande 

9. Ne donnez pas de tétines ou de sucettes artificielles aux enfants qui sont allaités. 



 21 

10. Favoriser la création de groupes de soutien à l'allaitement et orienter les mères 

vers ces groupes à leur sortie de l'hôpital ou de la clinique. 

 

Les 10 étapes datant de 2018 :  

 

1. a. Respecter pleinement le Code international de commercialisation des 

substituts du lait maternel et les résolutions pertinentes de l'Assemblée mondiale 

de la santé. 

b. Disposer d'une politique écrite sur l'alimentation des nourrissons qui est 

systématiquement communiquée au personnel et aux parents. 

c. Établir des systèmes de surveillance continue et de gestion des données. 

2. Veiller à ce que le personnel ait les connaissances, les compétences et les 

aptitudes suffisantes pour soutenir l'allaitement. 

3. Discuter de l'importance et de la gestion de l'allaitement maternel avec les 

femmes enceintes et leur famille. 

4. Faciliter le contact immédiat et ininterrompu peau à peau et aider les mères à 

commencer l'allaitement dès que possible après la naissance. 

5. Aider les mères à initier et à maintenir l'allaitement et à gérer les difficultés 

courantes. 

6. Ne pas donner aux nouveau-nés allaités d'autres aliments ou liquides que le lait 

maternel, sauf indication médicale. 

7. Permettre aux mères et à leur enfant de rester ensemble et de pratiquer le 

« rooming-in » 24 heures sur 24. 

8. Aider les mères à reconnaître les signes d'alimentation de leur enfant et à y 

répondre. 

9. Conseiller les mères sur l'utilisation et les risques des biberons, des tétines et des 

sucettes. 

10. Coordonner la sortie de l'hôpital afin que les parents et leur enfant puissent 

bénéficier en temps voulu d'un soutien et de soins continus. 

 

On constate dans cette nouvelle version que l’accent est mis sur l’éducation à la fois 

du personnel soignant mais également de la maman et de la famille en général. Tout 

est mis en place pour améliorer les connaissances et les compétences des familles 

au sujet de l’allaitement, avant la naissance, pendant l’accouchement mais 

également pendant toute la durée de leur séjour à la maternité.  

 



 22 

A la lecture de cet article on comprend également que la sortie de la maternité de la 

maman doit être complétée par des groupes de soutien, d’entraide et des centres 

d’accueil pour les femmes allaitantes.  

L’article appuie sur le fait que sans l’augmentation de l’accès à ce soutien gratuit à la 

sortie de l’hôpital, au moins pour les 6 premiers mois de vie du bébé, l’allaitement 

risque d’être arrêté prématurément. 

Il est donc primordial d’accompagner au mieux les femmes allaitantes, tout au long 

de leur parcours afin de favoriser la poursuite de leur allaitement.  

Les auteurs soulignent que ces révisions permettent de mieux comprendre les 

changements nécessaires à l'implémentation des « Hôpitaux Ami des Bébés » 

(IHAB) et de rendre l'initiative universelle et durable. 

 

Dans la Brastfeeding Review de novembre 2019, on nous présente également un 

tableau avec les bénéfices et les coûts de ces 10 étapes.  

 

Par exemple, concentrons-nous sur l’étape 5 :  

« Soutenir les mères pour initier et l'allaitement et gérer les difficultés courantes » 

Pour l’hôpital, le bénéfice est la satisfaction des mères, ce qui conduit à fidéliser des 

clients pour l’hôpital. Mais, le coût est que cela nécessite plus de temps à passer 

avec les femmes afin d’assurer l’éducation et le confort de l’allaitement, ce qui induit 

plus de besoin en personnel, il faudra aussi former ce personnel et cela prend du 

temps.  

Du côté de la maman, cette 5ème étape permet aux mamans d’être responsabilisées 

et motivées, elles disposent davantage de connaissances et de compétences pour la 

poursuite de l’allaitement à la maison. En revanche, elle peut engendrer un stress 

important chez la maman qui va devoir apprendre beaucoup de choses en très peu 

de temps.  

 

Cet examen des avantages et des coûts associés aux 10 étapes et à leur mise en 

œuvre nous permet de comprendre que des changements sont nécessaires afin de 

mettre en œuvre l’IHAB, de la rendre universelle rentable et durable.  

 

2. PNNS 2019-2023 (8), (10) 
 

Le programme national nutrition santé existe en France depuis 2001, il est élaboré 

tous les 5 ans et définit les objectifs de la politique nutritionnelle du gouvernement. 
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De manière globale, il a pour objectif l’amélioration de la santé de l’ensemble de la 

population en améliorant d’abord la nutrition.  

Ce programme est inscrit dans le code de la santé publique (article L 3231-1). 

 

Le programme national nutrition santé de 2019-2023 est le 4ème.  

Il a différents objectifs comme promouvoir l’activité physique, réduire la sédentarité, 

améliorer les habitudes alimentaires en prenant en compte le développement 

durable puisqu’elles ont un réel impact dans la lutte contre le réchauffement 

climatique.  

 

Il comporte 5 grands axes :  

 

- Axe 1 : Améliorer pour tous l’environnement alimentaire et physique pour le 

rendre plus favorable à la santé.  

- Axe 2 : Encourager les comportements favorables à la santé. 

- Axe 3 : Mieux prendre en charge les personnes en surpoids, dénutries, ou 

atteintes de maladies chroniques.  

- Axe 4 : Impulser une dynamique territoriale. 

- Axe 5 : Développer la recherche, l’expertise et la surveillance en appui de la 

politique nutritionnelle.  

 

L’objectif 10 de l’axe 2 est intitulé « Accompagner les femmes avant, pendant et 

après leur grossesse et durant l’allaitement maternel ».  

De plus, la 27ème action de ce 4ème PNNS est clairement appelée « Promouvoir 

l’allaitement maternel ». 

 

En introduction de cette partie, nous pouvons y lire : « La pratique de l’allaitement 

maternel et sa durée sont, en France, parmi les plus faibles en Europe. Le but est à 

la fois d’inciter les femmes à choisir, à la naissance de leur enfant, l’allaitement 

maternel exclusif, de les aider à surmonter les éventuelles difficultés de l’initiation de 

l’allaitement et de faciliter son maintien dans la durée. » 

 

Le PNNS (Programme national nutrition santé) défini les différents objectifs de la 

promotion de l’allaitement maternel. 
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Tout d’abord il faut agir avec les professionnels de santé et en milieu de soin. En 

effet, l’élaboration de recommandations permettant l’accompagnement des femmes 

allaitantes, durant leur séjour à la maternité, est un véritable soutien, tant pour la 

mise en place de l’allaitement maternel mais aussi pour sa poursuite dans le temps.  

Afin d’homogénéiser les pratiques et la prise en charge, il faut développer la 

formation et le développement professionnel continu des professionnels de santé sur 

l’allaitement maternel. 

 

Ensuite, il faut étudier le succès des actions mises en œuvre en direction des 

femmes et de leur entourage. Pour cela, de façon expérimentale un soutien 

téléphonique à l’allaitement maternel lors du retour à la maison, sera mis en place. Il 

s’agira d’un numéro d’appel gratuit, ouvert au grand public visant à aider et conseiller 

les femmes sur l’allaitement en dehors des heures d’ouverture des lieux de 

consultations.  

 

Puis, il faut promouvoir un environnement favorable à l’allaitement maternel en 

indiquant les lieux qui s’engagent à faciliter la continuité de l’allaitement en dehors du 

domicile.  

Pour cela, il sera proposé aux établissements d’apposer un autocollant sur leur 

vitrine. On retrouvera aussi en ligne, la liste des établissements concernés.  

Il faut aussi concevoir et développer la communication via des supports médias à 

destination des professionnels de santé et des familles sur les bienfaits de 

l’allaitement maternel et sur l’allaitement du nouveau-né (position, rythme, 

fréquences…)  

 

Pour finir, au sujet de l’allaitement, ce 4ème PNNS insiste sur l’évaluation du respect 

du Code international de commercialisation des substituts du lait maternel.  

 

Concernant ce PNNS de 2019, pour l’allaitement maternel, les objectifs sont : 

« Promouvoir l’allaitement maternel, dans le respect de la décision de la femme, de 

sorte à :  

- Augmenter de 15% au moins, le pourcentage d’enfants allaités à la naissance 

pour atteindre un taux de 75% d’enfants allaités à la naissance ; 

- Allonger de 2 semaines, la durée médiane de l’allaitement total (quel que soit son 

type), soit la passer de 15 à 17 semaines. » 
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3. Recommandations OMS/UNICEF (11) 
 

D’un commun accord, l’OMS et l’UNICEF recommandent :  

- Un allaitement exclusif pour les enfants jusqu’à leur 6 mois, 

- L’introduction d’aliments complémentaires à partir du 6ème mois en respectant 

leurs besoins spécifiques, et enfin, 

- De poursuivre l’allaitement jusqu’à leur deuxième année ou plus, tout en leur 

apportant des aliments complémentaires. 

 

4. Proposition de loi (12), (13) 
 

Le 9 mars 2021, une proposition de loi a été déposée à l’assemblée nationale au 

sujet de l’allaitement maternel.  

En effet, la multiplication des faits divers relatant des gestes ou actions déplacées 

envers des femmes allaitant en public, a conduit 2 députés à déposer un projet de loi 

afin de clarifier la législation à ce sujet.  

 

Cette proposition de loi est constituée de 2 articles « Le premier crée un délit 

passible de 1 500 euros d’amende pour qui interdit ou tente d’interdire à une femme 

d’allaiter dans l’espace public ou dans un établissement accueillant du public » ; « Le 

second article vient, quant à lui, écrire noir sur blanc que le fait d’allaiter en public, 

n’est pas constitutif d’une exhibition sexuelle ». 

 

En effet jusqu’à présent aucune loi n’encadre l’allaitement maternel en public. Il n’est 

pas interdit et de ce fait, il est considéré comme autorisé.  

Légalement, seul l’allaitement maternel au travail est encadré par le code du travail. 

Au sujet de l’allaitement maternel notamment en public, la loi est en train de changer 

afin d’être plus claire et de ne laisser aucune place à l’interprétation de chacun. 

  

Au mois de mai 2021, une bordelaise a été giflée par un inconnu, alors qu’elle 

allaitait son enfant de 6 mois en public. 

Suite à cela, on a observé une vague de soutien à l’allaitement maternel sur les 

réseaux sociaux, de nombreuses femmes connues ou non, ont partagé des photos 

d’elles en train d’allaiter.  

Un hashtag #IwantToBreastFree a été mis en place pour la soutenir.  
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Tant au niveau de la loi qu’au niveau des comportements individuels, les mentalités 

au sujet de l’allaitement maternel, notamment en public sont en train de changer et 

les femmes sont prêtes à se battre ensemble pour ce droit.  
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II. LE LAIT MATERNEL 
 

1. Mécanisme de la lactation (14), (15) 
 

A la naissance, le placenta est expulsé ce qui entraine une chute du taux de 

progestérone ; cela entraine la montée de lait environ 3 jours après la naissance.  

Une fois sécrété, le lait, en attendant la tétée, est stocké dans les alvéoles. 

 

Plusieurs hormones entrent en jeu dans ce mécanisme.  

On retrouve :  

- Les hormones reproductives (œstrogène, progestérone, prolactine, ocytocine) : 

elles jouent un rôle direct sur la glande mammaire ; 

- Les hormones métaboliques (glucocorticoïdes, insuline, hormones de croissance, 

hormones thyroïdiennes) : elles coordonnent la réponse de l’organisme aux 

changements métaboliques ; 

- Les hormones mammaires elles sont sécrétées dans le lait par la glande 

mammaire.  

 

Gardons en tête la prolactine qui crée un climat hormonal propice à la fabrication du 

lait et l’ocytocine qui met les muscles en mouvement de sorte que le lait maternel soit 

excrété jusqu’à la bouche du bébé. 

 

Ce travail des différentes hormones est déclenché par une succion efficace du 

mamelon. Sans tétée par le bébé ou par l’utilisation d’un tire-lait, la production de lait 

va tendre à ralentir puis s’arrêter.  

L’ocytocine contrôle le réflexe d’éjection du lait et son transfert vers le bébé.  

 

Ce réflexe d’éjection peut être influencé par différents éléments ; par exemple il 

diminue par la douleur, le stress, la consommation d’alcool ou de tabac. A l’inverse, il 

augmente lors du « peau à peau ».  

 

La lactation est aussi influencée par d’autres hormones comme par exemple les 

hormones thyroïdiennes ou l’insuline, on comprend alors que certaines pathologies 

de la femme allaitante peuvent avoir des conséquences sur le bon déroulement de 

leur allaitement.  

Il existe 2 phénomènes qui se poursuivent et se complètent : 
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- En début de grossesse : la mammogenèse qui correspond à la croissance du 

tissu. 

- En fin de grossesse : la lactogénèse qui correspond à la différenciation cellulaire. 

 

Au cours de la grossesse on observe des modifications au niveau de la glande 

mammaire.  

 

Tout d’abord, au niveau du sein on observe l’hyperplasie de l’épithélium glandulaire 

qui peu à peu va remplacer le tissu adipeux. Cette croissance du tissu épithélial se 

poursuit au cours de la grossesse.  

 

En fin de grossesse, le tissu graisseux a quasiment disparu, le tissu glandulaire est 

perceptible, il est dur et tendu, la peau des seins est si fine que le réseau veineux est 

visible, la pression douce fait perler un peu de colostrum.  

 

1.1 La mammogénèse (16) 

 

Ce processus débute au 4ème mois de grossesse. Le corps de la maman commence 

à se préparer à l’allaitement et on constate une croissance du tissu glandulaire 

responsable de la future lactation.  

Le parenchyme glandulaire se développe, et l’organisation lobulo-acineuse se met 

en place.  

 

 
Figure 2 : Evolution du tissu glandulaire ( http://univ.ency-

education.com/uploads/1/3/1/0/13102001/physio2an13_genitale-4allaitement_bouhmama.pdf) 
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En dehors d’une grossesse, le sein est composé d’un réseau de tubules maintenus 

dans un tissu conjonctivo-adipeux. Ces tubules sont composés sur la couche interne 

d’un épithélium sécrétoire et sur la couche externe de cellules myoépithéliales.  

 

 
Figure 3 : Anatomie du sein (e-cancer.fr) 

 

Le canal galactophore est constitué par le tubule de premier ordre. Autour de ce 

canal galactophore se trouve du parenchyme glandulaire, l’ensemble formant le lobe.  

 

Quant aux tubules de dernier ordre, ils présentent les bourgeons d’attente.  

 

On constate au début de la grossesse qu’il y a une activité mitotique importante au 

niveau de ces tubules de dernier ordre et des bourgeons d’attente.  

S’ensuit alors, la croissance des tubules au niveau de leur taille, ainsi que l’apparition 

de nouveaux tubules secondaires et enfin, la formation des acini qui sont des 

éléments glandulaires.  

 

Le lobule est composé de l’ensemble des acini regroupés autour d’un canal 

excréteur commun.  

 

Ensuite, durant le second trimestre, l’organisation lobulo-acineuse se poursuit. Le 

tissu adipeux, situé entre les lobules, disparait et les lobules ne sont alors séparés 

que par quelques lames de tissu conjonctif.  
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Pour finir, au cours du 3ème trimestre, l’activité mitotique disparait et les phénomènes 

d’hypertrophie prédominent.  

 

1.2 La lactogénèse 

 

La lactogénèse comprend 2 phases. 

 

La phase I démarre pendant la seconde moitié de la grossesse et s’appelle aussi 

phase colostrale ; elle se termine quelques jours après la naissance du bébé quand 

la montée de lait prend le relai.  

 

Pendant la grossesse, l’organisme met tout en œuvre pour éviter la production de 

lait.  

Pour se faire, tout d’abord la progestérone et l’œstrogène ont un rôle inhibiteur.  

En effet, la progestérone va agir au niveau mammaire en diminuant la production de 

prolactine qui permet la synthèse de protéines constituantes du lactose.  

 

La progestérone va agir sur la perméabilité des jonctions serrées.  

En effet, au moment où les jonctions cellulaires sont ouvertes, le colostrum fabriqué 

va alors être réabsorbé dans la circulation maternelle. On retrouve ensuite le lactose 

produit dans le sang et les urines maternelles.  

 

Après la naissance, dans les jours qui suivent, une petite quantité de colostrum est 

alors sécrétée. Il permet tout d’abord de développer chez l’enfant un réflexe de 

succion, mais également de lui apporter une protection digestive de par la richesse 

de sa composition.  

En effet, grâce aux jonctions intercellulaires qui sont alors ouvertes, le colostrum est 

riche en éléments issus du sang maternel comme les immunoglobulines, l’eau et les 

sels minéraux.  

 

A la fin de cette étape de la lactogénèse, les jonctions se referment.  

 

La phase II, s’appelle aussi la phase lactée et se déclenche à la suite de la chute des 

hormones placentaires après l’accouchement.  

Elle entraine alors une fermeture des jonctions intercellulaires et une modification de 

la sécrétion lactée.  



 31 

 

Au fur et à mesure des jours, la quantité de lait produit va évoluer pour s’adapter 

ainsi aux besoins de l’enfant. Par exemple à J2 on a environ 30-50 mL, à J3 on est 

entre 100 et 150 mL, et au bout de 2 semaines on est à 600 mL.  

 

2. Régulation de la production de lait (17), (18), (19) 
 

II existe un rétrocontrôle négatif qui fait intervenir une glycoprotéine du lactosérum 

qui freine la synthèse du lait au cours de la vidange alvéolaire.  

Ainsi, au fur et à mesure que les alvéoles se remplissent de lait, la synthèse ralentit, 

et donc plus le bébé va téter souvent et efficacement, plus la vitesse de production 

augmente.  

Ce mécanisme de régulation est autocrine, il régule la production de lait 

indépendamment d’un sein à l’autre. Ce mécanisme met en avance que « le volume 

de lait produit est en réalité, plus le reflet de la consommation de lait par l’enfant que 

celui de la capacité maternelle à produire du lait. »  

 

3. Composition du lait maternel (20), (21), (22) 
 

Le lait maternel contient des milliers de molécules bioactives qui protègent contre 

l’infection et l’inflammation et contribuent à la maturation immunitaire, au 

développement des organes et à une colonisation microbienne saine.  

La composition du lait maternel varie au cours d’une tétée, au cours de la journée, au 

cours de la lactation, mais également entre les mères.  
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Figure 4 : Évolution de la composition du lait au cours de la lactation (Schneegans et Lauer, 1977) 

 

3.1 Le colostrum 

 

Il s’agit du premier liquide produit par la maman après l’accouchement. Il est produit 

en faible quantité dans les premiers jours du post-partum.  

Par rapport au lait mature, le colostrum comporte plus de sodium, de chlorure et de 

magnésium, mais il contient moins de potassium et de sodium.  

 

Le colostrum est moins riche en lipides, de plus, la nature des lipides est différente. Il 

a un taux plus bas d’acides gras à chaine courte, en revanche le taux de cholestérol 

et d’acides gras à chaine longue est plus élevé dans le colostrum.  

 

Il est également moins énergétique et moins riche en lactose, ceci appuie donc sur le 

fait que son rôle est immunologique plus que nutritif. 

 

En revanche, le colostrum est plus riche en protéines que le lait mature (22 g/L 

contre 11 g/L). 

Certaines protéines comme la caséine sont moins présentes dans le colostrum, en 

revanche il contient 2 à 5 fois plus de protéines anti-infectieuses comme le lysozyme, 

les immunoglobulines, les lactoferrines, les facteurs de croissance (G-CSF, EGF, 
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IGF1), les cytokines. Les facteurs régulateurs comme le cortisol et l’insuline sont 

aussi présents en quantité importante. 

 

On retrouve également des leucocytes permettant d’assurer la protection du 

nouveau-né. Les taux des différentes classes sont variables mais on retrouve en 

général 15 à 60% de neutrophiles, environ 4% de lymphocytes au début de la 

lactation, et jusqu’à 10% dans le lait mature, des macrophages qui sont 

prédominants dans le lait mature.  

 

Ce taux est particulièrement important pour les immunoglobulines puisqu’il y en a 

100 fois plus dans le colostrum que dans le lait mature.  

 

En plus de cela, la nature est bien faite parce que quand le volume de colostrum 

produit augmente, le taux d’immunoglobulines diminue afin d’assurer un apport 

constant au nouveau-né.  

 

Tout ceci permet une protection maximale du nouveau-né qui est alors très 

vulnérable aux infections. 

 

Bien que le taux de lipides soit relativement bas, le taux de vitamines liposolubles est 

assez élevé. Les caroténoïdes sont 5 à 10 fois plus présents, la vitamine A est 3 fois 

plus présente, et la vitamine E est 2 à 4 fois plus présente. 

Quant aux vitamines hydrosolubles, la plupart ont un taux plus bas dans le colostrum 

que dans le lait mature, sauf la vitamine B12.  

On retrouve également dans ce colostrum plus de minéraux et d’oligo-éléments tels 

que le potassium, le zinc, le cuivre, le chlore et le sodium.  

 

Ensuite, intervient la lactogénèse de stade II, qui permet le passage du colostrum à 

la sécrétion d’un lait de transition, puis d’un lait mature.  

Cela varie légèrement d’une femme à une autre, mais c’est souvent 4 à 5 jours après 

l’accouchement que le colostrum devient un lait de transition jusqu’à environ 2 

semaines après l’accouchement.  

On y retrouve des similitudes avec le colostrum, mais il correspond à une production 

de lait majeure afin de répondre aux besoins du bébé.  

Puis, le lait de transition devient un lait mature.  

 



 34 

3.2 Lait de transition 

 

Il est produit après le colostrum pendant environ 2 semaines. Sa composition évolue 

vers celle du lait mature avec une augmentation progressive de la teneur en lipides 

et en lactose, et une diminution de la teneur en protéines et en minéraux.  

 

3.3 Lait mature 

 

Dans le lait maternel mature, on retrouve différentes phases contenant divers 

constituants.  

On a une phase aqueuse, une phase colloïdale caséinique, une phase de lipides en 

émulsion, et des cellules vivantes. 

La part la plus importante du lait maternel est représentée par l’eau, à plus de 80%.  

 

Tableau 1 : Composition du lait maternel en comparaison au lait de vache Nutrition, 2019 
https://www.elsevier.com/fr-fr/connect/etudes-de-medecine/cours-pour-les-ecn) 
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3.3.1 Protéines et substances azotées 

 

La teneur en protéine est comprise entre 8 et 12 g/L. Cette quantité de protéine est 

en adéquation avec les besoins du nourrisson. 

Les caséines représentent 40% des protéines du lait maternel ce qui est nettement 

inférieur à leur proportion dans le lait de vache qui est de l’ordre de 80%. 

Les 60% restants correspondent à des protéines solubles qui ne précipitent pas avec 

les caséines.  

C’est cette proportion importante de protéines solubles et micelles de caséines de 

petite taille qui explique la coagulation plus fine du lait maternel dans l’estomac du 

bébé, ce qui contribue à une viande gastrique rapide.  

 

Environ 20% de l’azote du total du lait maternel est formé par l’ensemble des 

peptides, des acides aminés libres, de l’acide urique, de l’urée, des nucléotides, de la 

carnitine, des sucres et alcools aminés et des polyamines.  

 

3.3.2 Lipides  

 

La composition en lipide du lait maternel est proche de celle du lait de vache : 35 g/L. 

En revanche, leur digestibilité et leur coefficient d’absorption dans le lait maternel 

sont nettement supérieurs.  

 

Cela est dû à la présence d’une lipase dépendante des acides biliaires du nouveau-

né qui va compenser l’insuffisance des lipases pancréatiques. 

A cela s’ajoute la structure différente des triglycérides ; en effet 70% de l’acide 

palmitique est en position 2 sur le glycérol ce qui lui permet d’être bien absorbé sous 

forme de monoglycéride ce qui n’est pas le cas avec le lait de vache.  

 

Le lait maternel contient 2,6 à 3,9 mM/L de cholestérol soit 98% de ses lipides, alors 

que le lait de vache en contient moins soit entre 0,3 et 0,85 mM/L.  

On constate donc aisément que la cholestérolémie du nourrisson est plus élevée s’il 

est nourri au sein.  

 

En revanche, ce cholestérol a un rôle important dans la structure des membranes, et 

dans le développement cérébral. Il est aussi précurseur hormonal.  
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Cet apport important en cholestérol au bébé, pourrait être bénéfique et induirait à 

l’âge adulte une réduction du risque d’hypercholestérolémie.  

 

Concernant les acides gras, le lait maternel contient des acides gras polyinsaturés 

(AGPI). Il contient également leurs homologues comme l’acide arachidonique et 

l’acide docohexaénoique qui interviennent dans le processus de maturation 

cérébrale et rétinienne. 

La teneur en acide gras va dépendre des apports alimentaires de la femme 

allaitante. 

 

 

 

3.3.3 Glucides  

 

Dans le lait maternel on retrouve 75 g/L de glucides dont 85% de lactose et 15% 

d’oligosaccharides.  

A contrario, le lait de vache ne comporte que du lactose. Le lactose est donc le 

principal sucre du lait et son deuxième constituant majeur après l’eau, sa 

concentration est très stable et peu modifiée par le régime alimentaire maternel.  

 

Les oligosaccharides correspondent à 5 sucres : glucose, galactose, N-acétyl-

glucosamine, fructose et acide sialique. Ils constituent de véritables prébiotiques.  

 

Au niveau de l’intestin grêle, ces oligosaccharides permettent la mise en place de 

l’écosystème bactérien colique, majoritairement constitué de bifidobactéries chez les 

enfants nourris au sein.  

Ces oligosaccharides ont donc un intérêt majeur dans la protection contre les 

infections digestives et extra-digestives.  

 

3.3.4 Sels minéraux 

 

Le lait maternel possède une faible teneur en azote et en sels minéraux (2,1 g/L), ce 

qui permet de limiter la charge osmolaire rénale : 93 mOsm/L, alors qu’elle est 

beaucoup plus élevée pour le lait de vache : 308 mOsm/L.  
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Cette charge osmolaire rénale faible constitue une véritable sécurité puisqu’elle 

permet d’assurer le maintien à l’équilibre de la balance hydrominérale notamment en 

cas de pertes hydriques excessives comme la transpiration ou la diarrhée.   

 

Dans le lait maternel on retrouve aussi des ligands qui facilitent l’absorption d’oligo-

éléments comme le fer et le zinc et augmentent ainsi leur biodisponibilité. 

 

3.3.5 Autres 

 

On retrouve aussi dans le lait maternel, des facteurs non nutritionnels spécifiques ;  

- Des enzymes  

- Des facteurs de croissance : IGF-1, TGF, G-CSF, EGF 

- Des cytokines pro-inflammatoires : TNF alfa, IL6, IL8, IL12, IL18 

- Des cytokines anti-inflammatoires : TGFbeta 2, IL10 

- Des nucléotides 

- Des cellules immunocompétentes : macrophages, polynucléaires, lymphocytes B 

et T 

- Des galacto-oligosaccharrides 

- Des vitamines : Vit B12 

- Des hormones : thyroxine, corticostéroides 

- Des protéines de liaison aux folates 

- De l’érythropoïétine 

 

Il s’agit donc d’un véritable produit biologique.  

 

4. Un aliment évolutif 
 

Nous avons vu que la composition du lait maternel varie au cours de la grossesse et 

de l’allaitement, mais, elle varie aussi au cours de la tétée.  

En début de tétée, l’enfant aura surtout des glucides et des sels minéraux, puis, au fil 

de la tétée, le lait va s’enrichir en lipides. 

On comprend alors que lorsqu’un enfant nourri au sein ne prend pas suffisamment 

de poids, il faut d’abord s’assurer que ses tétées soient suffisamment longues. 
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III. AVANTAGES ET INCONVENIENTS DE L’ALLAITEMENT MATERNEL (23-
25) 

 

1. Les avantages pour la mère  
 

1.1 Avantages à court terme 

 

L’allaitement offre à la maman bien des bénéfices à court terme, qui sont 

psychologiques, affectifs, esthétiques…  

 

Il lui permet entre autres : 

 

- De combattre l’anémie induite par la grossesse et l’accouchement grâce à 

l’aménorrhée de la lactation, elle se rétablit ainsi plus vite,  

- De perdre un peu plus facilement, et avec une alimentation équilibrée, le poids 

acquis durant la grossesse,  

- De réguler les naissances, car les règles reviennent plus tard chez la mère 

allaitante. 

- De tisser une relation incomparable avec son bébé,  

- De réduire le risque de dépression post-partum, et de manière générale, 

d’apaiser la maman émotionnellement dans cette période de grands 

chamboulements notamment via la libération de différentes hormones…  

 

Et d’un côté plus pratico-pratique l’allaitement maternel permet à la maman d’avoir 

toujours avec elle de quoi nourrir son enfant, peu importe où elle se trouve. Il lui 

permet aussi d’éviter la phase de préparation des biberons lors des réveils 

nocturnes. Et pour finir, il a aussi un intérêt écologique et économique puisqu’il s’agit 

d’une ressource disponible et gratuite.  

 

1.2 Avantages à long terme (26-37)  

 

D’après la HAS, l’allaitement maternel entrainerait une protection de la mère contre 

le cancer du sein en période de pré-ménopause, ainsi que contre le cancer de 

l’ovaire et l’ostéoporose.  

 

Pour l’ostéoporose, des études ont été réalisées notamment :  
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« Cummings RG, Klineberg RJ, Breastfeeding and other reproductive factors and the 

risk of hip fractures in elderly women, International journal of Epidemiology 1993 ; 

22 : 684-69 » qui démontre que les femmes ménopausées ayant allaité plusieurs 

enfants ont moins de fracture de la hanche que la moyenne. (26) 

 

« Aloia JF, Cohn SH, Vaswani A, Yeh JK, Yuen K, Ellis K, Risk factors for 

postmenopausal osteoporosis, American Journal of Medicine 1985 ; 78 : 95-100 » 

qui démontre que ces mêmes femmes ont moins de fractures vertébrales que la 

moyenne.  

 

Concernant le cancer du sein, diverses études ont été réalisées montrant que le 

risque de cancer du sein, est amoindri chez les femmes ayant allaité. (27) 

 

L’allaitement aurait sur le cancer du sein un effet modérateur. Il a été montré 

qu’allaiter pendant un an réduirait de 45% le risque individuel de cancer du sein 

préménopausique. (28) 

 

Des études sont en cours sur un complexe protéine-lipide tumoricide appelé 

HAMLET fabriqué à partir de lactalbumine issue du lait maternel découvert dans les 

années 1995 par une équipe de chercheurs suédois. Son efficacité a été démontrée 

sur des modèles animaux et sur différents types de cancers. De plus, elle n’agit pas 

sur les cellules saines, et sa toxicité est nulle. (29) (30) (31) 

 

On constate également chez les femmes qui ont allaité, une réduction du risque de 

maladies cardiovasculaires et notamment du syndrome métabolique d’hypertension 

artérielle et des maladies coronariennes. (32) (33) 

 

Une étude a notamment révélé que par rapport aux femmes multipares qui n’ont 

jamais allaité, les femmes ayant allaité pendant une durée de vie totale de 2 ans ou 

plus, présentent un risque de maladies coronariennes 23% plus faible. (34) 

Ceci serait expliqué par le fait que les femmes ayant allaité accumulent moins de 

graisses notamment au niveau abdominal, les hormones mises en jeux durant la 

lactation semblent jouer un rôle également. (35) 

 



 40 

Une étude publiée en 2018 dans le JAMA (Journal of the American Médical 

Association) prouve que l’allaitement maternelle précoce et pendant 6 mois, réduit de 

48% le risque de développer un diabète de type II après 30 ans. (36) (37) 

 

2. Les avantages pour le bébé (23),(38-49) 
 

D’après la HAS, de nombreux effets positifs sur le nourrisson sont également décrits. 

« L’allaitement a un rôle protecteur vis-à-vis des infections gastro-intestinales et dans 

une moindre mesure vis-à-vis des infections ORL et respiratoires ». La HAS précise 

également que ces effets dépendent de la durée de l’allaitement et de son 

exclusivité. (38), (23) 

 

Nous pouvons alors citer de nombreuses études qui ont eu pour but de prouver ces 

bienfaits de l’allaitement maternel. La liste ci-dessous n’est pas exhaustive.  

Une étude australienne réalisée sur des enfants de 6 ans allaités ou non, affirme qu’il 

prévient l’asthme. (39) 

D’après une étude réalisée en Afrique en 2000, il prévient les maladies virales. (40)  

Une étude réalisée en Guinée démontre qu’il prévient les diarrhées. (41) 

Une autre étude a prouvé que l’allaitement diminue l’incidence des otites chez le 

nourrisson. (42) 

Au Brésil, on a montré que l’allaitement maternel réduisait significativement le risque 

d’admission en pneumologie. (43) 

Une étude Israélienne a démontré une diminution du taux d’incidence des maladies 

et de l’hospitalisation pour les enfants nourris au sein. (44) 

Au Danemark en 2004, c’est la diminution des allergies qui a été mise en évidence. 

(45) 

L’allaitement maternel prévient les maladies gastro-intestinales d’après une étude 

réalisée à Dundee en Ecosse. (46) 

En Nouvelle-Zélande une étude a été réalisée au sujet de la mort subite du 

nourrisson, identifiant 3 facteurs de risques : la position ventrale du coucher, le 

tabagisme maternel et le non-allaitement. (47) 

 

Une étude plus récente de 2018 a pour objectif de montrer que bien que les 

avantages nutritionnels et physiques soient déjà bien établis, l’allaitement maternel à 

des effets positifs psychologiquement sur la maman et sur son bébé. (48) 
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Entre autres, les enfants allaités disposeraient d’une meilleure mémoire, de 

meilleures capacités linguistiques, un meilleur développement cognitif. L’allaitement 

maternel impacterait également le développement social et émotionnel des 

nourrissons. 

 

Plus globalement, le lait maternel est le meilleur aliment pour la croissance et le 

développement du bébé, il est produit spécialement et conçu pour lui selon ses 

besoins. Il permet à l’enfant, comme à la maman, la création d’un lien spécial entre 

les deux. (49)  
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3. Les inconvénients de l’allaitement maternel (50), (51) 
 

Ils sont nombreux, on peut par exemple citer :  

 

- Il peut être douloureux, 

- Il peut engendrer plusieurs complications, 

- Il n’implique que la maman,  

- Il est fatiguant,  

- Il implique une surveillance du régime alimentaire de la maman et ce après la 

grossesse où elle a déjà dû faire attention,  

- Il empêche de se rendre compte de la quantité de lait qu’ingère le bébé,  

- Il peut être compliqué d’allaiter en public ou demander une certaine organisation,  

- Il peut rendre plus compliqué le retour de la maman au travail.  

 

L’allaitement maternel peut être, surtout au début, une source de stress importante 

pour la maman car c’est la seule à produire l’alimentation de son bébé, elle peut 

avoir une forte pression sur les épaules. 

 

De plus, les parents doivent faire face à la diversité des discours de leur entourage 

mais aussi des professionnels. On entend à ce sujet beaucoup de choses 

contradictoires et les parents doivent pouvoir prendre leurs décisions de façon 

éclairée.  

 

4. Les contre-indications à l’allaitement (52), (53) 
 

Au vu des nombreux bienfaits et avantages procurés par l’allaitement maternel, les 

contre-indications sont rares.  

 

Tout d’abord, en cas d’infection de la mère par le VIH, l’allaitement maternel est 

contre-indiqué. En effet, le risque de transmission du VIH via le lait maternel est 

estimé à 14% pour une durée d’allaitement de 15 à 18 mois. Et, si la mère à une 

primo-infection par le VIH alors qu’elle allaite, le risque de transmission au bébé est 

de 26%.  

L’allaitement est dans ce cas contre-indiqué dans les pays développés. En revanche, 

dans les pays en développement, le risque de transmission doit être comparé au 
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risque de morbidité et de décès par les autres maladies infectieuses ou la 

malnutrition.  

 

L’allaitement est aussi contre-indiqué si la mère reçoit une chimiothérapie, ou 

certains médicaments comme des antimétaboliques ou des antinéoplasiques.  

 

Il est contre-indiqué si la mère souffre de tuberculose active non traitée.  

 

Concernant le nouveau-né, l’allaitement est contre-indiqué s’il est atteint de 

galactosémie.  

Il s’agit d’une pathologie congénitale autosomique récessive sévère. Les 2 parents 

sont porteurs d’un gène défectueux qu’ils transmettent à l’enfant. Elle a pour 

conséquence l’impossibilité pour le nourrisson à métaboliser le galactose.  

De ce fait, le galactose va s’accumuler dans le sang entrainant des troubles tels que 

des vomissements, diarrhées, perte de poids.  

Le vrai danger de la galactosémie est que le lactose est formé d’une molécule de 

galactose et de glucose. 

Si le nourrisson ne métabolise pas le galactose et que l’enfant n’est pas alimenté 

avec un lait pauvre en lactose, cela peut conduire à la mort du nouveau-né.  

 

Suspension temporaire de l’allaitement :  

- L’enfant ne doit pas être mis au contact de la peau du sein si elle est infectée par 

une bactérie, de l’herpès ; 

- Si la mère prend certains médicaments ; 

- Si l’enfant présente un herpès avec lésion buccale.  
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IV. POSITION DU BEBE (60) 
 

La position idéale du bébé pour l’allaitement est décrite sur le site 1000 premiers 

jours de vie.  

 

 
Figure 5 : Position idéale du bébé pour la mise au sein (photo, 1000-premiers-jours.fr) 

 

« Il a la bouche grande ouverte, sa langue en forme de gouttière légèrement sortie, 

Il est face au sein, ventre contre sa mère et bien soutenu, 

Il a son oreille, son épaule et sa hanche alignées sur une même ligne droite, 

Il a sa tête légèrement inclinée en arrière pour pouvoir bien avaler, 

Ses lèvres sont bien retroussées en forme de ventouse sur le sein. Sa bouche 

englobe une grande partie de l’aréole, son menton et son nez contre le sein. » 

Puis, soit le bébé met fin de lui-même à une tétée, soit il faut le retirer du sein et pour 

se faire il faut insérer délicatement un doigt au coin de sa bouche afin de rompre la 

succion.  
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1. Positions idéales de l’allaitement (60) 
 

Nous savons aujourd’hui qu’une bonne position du bébé lors de l’allaitement est 

cruciale pour que le bébé tête suffisamment sans engendrer de maux, ni de douleurs 

pour la maman.  

 

1.1 La madone  

 

 
Figure 6 : Position de la madone (L’allaitement malin, édition Leduc) 

 

Il s’agit de la position classique de l’allaitement maternel. La maman est assise le 

dos bien droit, le bébé est placé contre elle, sa tête au niveau du pli du coude. Le 

bras sur lequel le bébé repose est celui du coté où l’enfant tète. Le bras de la maman 

passe tout le long du dos du bébé, jusqu’à ses fesses ou ses cuisses. La maman 

peut placer un coussin sous son bras pour l’aider à supporter le poids du bébé. Il est 

important que l’oreille, l’épaule et la hanche du bébé forment une ligne droite.  
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1.2 La madone inversée 

 
Figure 7: Position de la madone inversée (L’allaitement malin, édition Leduc) 

 

Cette position est souvent utilisée au début de l’allaitement, quand le bébé n’est pas 

encore trop lourd.  

La maman est installée dans la même position que pour la Madone classique, mais 

le bébé est maintenu par le bras opposé au sein. Les doigts de la maman se 

positionnent au niveau du cou du bébé, sa paume de main entre ses omoplates, son 

bras contre son dos et ses fesses au niveau du pli du coude.   

 

1.3 Le ballon de rugby 

 
Figure 8 : Position du ballon de rugby (L’allaitement malin, édition Leduc) 

 

Du côté du sein que le bébé va prendre on place un coussin sous le bras de la 

maman. Ensuite, la maman place le bébé comme pour l’installer en madone inversée 
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sur l’autre sein et le fait ensuite glisser jusqu’à ce que la bouche du bébé se place en 

face du sein qu’elle souhaite donner.  

 

On a donc le bébé qui est posé directement sur le coussin, sa bouche contre le sein 

et son corps contre les côtes de la maman et sous son bras. Quant aux pieds du 

bébé, ils se retrouvent au niveau du dos de la maman. La maman place sa main au 

niveau des omoplates ou sous sa tête pour le soutenir si besoin.  

 

C’est une position plus compliquée à mettre en place mais elle permet de drainer la 

partie extérieure du sein et de stimuler différemment le mamelon, c’est donc une 

position idéale en cas de crevasse ou d’engorgement.  

 

1.4 LE BN (Biological Nurturing – Position naturelle) 

 

 
Figure 9 : Position naturelle – BN (L’allaitement malin, édition Leduc) 

 

Cette position est la plus naturelle puisqu’elle fait appel à la position innée dans 

laquelle se place le bébé sur la maman après l’accouchement. La maman est 

allongée sur le dos, en position semi-allongée, elle a le haut du dos et les épaules 

appuyées sur un coussin. Le bébé est placé à plat ventre sur elle, sa tête au niveau 

du sein. Le bébé se place directement au sein à l’aide de ses jambes. 
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1.5 La position allongée  

 
Figure 10 :  Position allongée (L’allaitement malin, édition Leduc) 

 

Il s’agit d’une position idéale notamment pour les tétées lors des réveils nocturnes. 

La maman est allongée d’un côté, le sein repose directement sur le matelas. Le bébé 

est placé face à elle, ventre contre ventre. Le bras supérieur de la maman l’aide à 

maintenir le bébé contre elle.  

 

1.6 La louve 

 

 
Figure 11 : Position de la louve (photo, allaitement-serein.fr) 

 

Habituellement cette position est utilisée de façon ponctuelle, notamment en cas 

d’engorgement important puisque dans ce cas, le sein et le mamelon sont très durs, 

rendant la mise au sein compliquée pour le bébé. De plus, cette position permet à la 

maman de masser son sein durant la globalité de la tétée. Le bébé est allongé sur 
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une surface plane et la maman se penche sur lui, plaçant ainsi son mamelon au 

niveau de sa bouche. 

 

Ces positions d’allaitement sont les plus courantes mais il en existe bien d’autres et 

elles sont toutes adaptables et modifiable en fonction de la maman et de son bébé. 

 



 50 

PARTIE 2 : LE TIRE LAIT (99) 
 

I. QUELLES UTILISATIONS ? (98) 
 

Dans la majorité des cas, la maman nous interroge sur l’utilisation, la location du tire 

lait à l’officine lorsqu’elle s’apprête à reprendre le travail et désire poursuivre son 

allaitement.  

En revanche ce n’est pas la seule utilisation possible.  

En effet, dans le cas d’un bébé né prématurément, l’utilisation d’un tire-lait est 

indispensable pour stimuler la montée de lait.  

Le tire-lait peut être utile à une maman qui souhaite nourrir son enfant avec le lait 

maternel sans avoir à lui donner le sein. Cela peut s’envisager aussi dans le cas où 

le papa souhaite s’investir dans les moments du repas avec le bébé.  

L’utilisation du tire-lait doit aussi être envisagée au cours de l’allaitement pour 

soulager un engorgement, une mastite.  

 

C’est principalement dans le cas de la reprise du travail que la jeune maman 

envisage d’utiliser un tire lait. 

Notre rôle au comptoir et de l’encourager si elle souhaite poursuivre l’allaitement 

maternel sans jamais émettre de jugement si elle décide d’arrêter peu importe la 

raison.  

Le code du travail a mis en place des mesures visant à faciliter le retour au travail 

des mères allaitantes puisque les articles L 1225-30 à L 1225-33 prévoient que 

pendant un an à partir du jour de la naissance, la salariée allaitante dispose d’une 

heure par jour pour tirer son lait ou même allaiter son enfant. De plus, « tout 

employeur de plus de 100 salariées peut être mis en demeure d’installer dans son 

établissement ou à proximité des locaux dédiés à l’allaitement ».  

 

II. TYPES DE TIRE-LAIT (101)  
 

Il convient de questionner la maman sur l’utilisation qu’elle veut faire du tire-lait, son 

rythme de vie, l’éventuelle reprise du travail, ou alors une difficulté liée à l’allaitement, 

afin de la conseiller au mieux.  

 

1. Le tire-lait manuel  
 

Il existe tout d’abord des tire-laits manuels. Ils ne sont pas remboursés. 
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Ils sont pratiques car de petite taille, ils sont silencieux, transportables et utilisables 

partout. En revanche, ils sont moins efficaces, peuvent provoquer une fatigue 

manuelle, leur utilisation prend du temps, et ils sont parfois onéreux.  

Il en existe de nombreux modèles comme chez Medela, Lansinoh, Avent, Kitett… 

 
Figure 12 : Exemples de tire-lait manuels (google image) 

 

2. Les tire-lait mini-électriques 
 

Ce type de tire-lait n’est pas pris en charge. Ils fonctionnent avec des piles et/ou sur 

secteur. Bien entendu ils sont moins silencieux que les tire-laits manuels, ils existent 

en simple ou double pompage. On a par exemple le Swing de Medela. 

 

 
Figure 13 : Tire-lait Swing de Medela (Medela) 
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3. Le tire-lait électrique automatique 
 

Le tire-lait le plus répandu est le tire-lait électrique, il existe à l’achat ou à la location. 

Il existe pour la location du tire-lait une prise en charge de la sécurité sociale. En 

revanche pour le set d’expression du lait (téterelle et biberon de recueil du lait), il 

existe un reste à charge pour la maman, n’excédant pas 15 euros.  

Dans ce type de tire-lait, il est bon de rappeler aux pharmacies de mettre à jour leurs 

stocks de tire-lait car certaines possèdent encore de vieux modèles, très lourds et 

très bruyant qui n’encouragent pas la maman à poursuivre son allaitement.  

En général, le modèle le plus connu est le Symphony de Medela mais il en existe 

d’autres.  

 
Figure 14 : Tire-lait Symphony de Medela (Medela) 

 

Celui-ci est silencieux, il n’a pas de piston en mouvement lors de son utilisation et 

favorise donc une utilisation discrète. 

 

Une nouvelle génération de tire lait électrique arrive sur le marché, avec notamment 

le modèle Minikit pro de Kitett qui est ultra compact et donc très inintéressant pour 

les mamans actives. La prise en charge par la sécurité sociale est la même que pour 

les autres tires lait électriques. 
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Ensuite, il lui remet la notice et l’informe des consignes de sécurité. Il lui présente 

ensuite le matériel mis à sa disposition ainsi que les consommables, le pharmacien 

lui fournit les informations techniques relatives à l’utilisation et à l’entretien du tire-lait. 

Il l’informe de la durée de la prescription initiale et des potentiels renouvellements. Il 

lui rappelle également les règles de conservation du lait maternel.  

Pour cela, l’idéal est de pouvoir se mettre à l’écart avec la maman, dans une pièce 

au calme afin de pouvoir ouvrir le matériel pour le lui montrer. Le pharmacien répond 

aux différentes questions de la maman, la rassure, l’encourage avec bienveillance, et 

reste à l’écoute. Il est important que la maman ait en tête qu’au moindre problème, à 

la moindre interrogation quant à l’utilisation de l’appareil, elle peut se rendre à la 

pharmacie.  

 

2. Tarification (102) 
 

L’arrêté du 11 mars 2019 paru au JO le 12 mars 2019, défini les nouveaux codes 

LPP ainsi que les nouveaux tarifs.  

 

Tableau 2 : Code LPP et tarifs pour la facturation des tire-laits (JO, 12 mars 2019) 

 

 

Le pharmacien facture donc un forfait de mise à disposition du tire-lait électrique à 

30€ TTC. Ce forfait comprend la formation de la patiente à l’utilisation de l’appareil, 

aux règles d’hygiène, au choix de la téterelle, à la conservation du lait…  

Le kit téterelle lui est facturé au maximum à 20€ en cas de simple pompage, soit un 

dépassement de 8€ à la charge de la patiente, et s’il s’agit d’un kit double pompage, 

il est facturé 37€ soit un dépassement de 15€.  

Ensuite, la facturation est faite de façon hebdomadaire à hauteur de 7,50€ TTC.  
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3. Entretien et maintenance (99) 
 

Parfois l’officine sous-loue le matériel à une société de matériel médical, ce qui 

simplifie la gestion des locations.  

En revanche quand il s’agit de son propre matériel, il faut que l’officine s’impose une 

certaine rigueur, chaque tire lait doit être numéroté. 

 

Afin de respecter la sécurité et le bon usage de chacun des tire-laits, le pharmacien 

doit tracer toutes les étapes du parcours de l’appareil mis en location. Une fiche de 

procédure doit être réalisée afin que tout le monde assure de la même façon les 

étapes de :  

 

- Nettoyage et désinfection 

- Vérification du bon fonctionnement et de performance 

- Maintenance 

- Conditionnement pour le stockage/transport 

- Location 

- Reprise du matériel ou retour de prêt  

- Élimination en fin de vie  

 

La réalisation d’une fiche de procédure par le pharmacien, permet d’assurer la 

qualité de cette dispensation. Ainsi, pour chaque appareil on peut retrouver les 

opérations effectuées, à quelles dates et par qui. Ces informations doivent pouvoir 

être présentées en cas de contrôle aux autorités compétentes, elles sont conservées 

5 ans après la fin de vie de l’équipement.  

A chaque retour, il convient de vérifier à l’aide d’un vacuomètre la pression de 

l’appareil.  
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V. CONSERVATION DU LAIT MATERNEL ET TRANSPORT (103), (104) 
 

Une fois le lait tiré, il doit être conservé en respectant certaines règles. 

- 4h maximum à température ambiante (entre le début du recueil et la fin de la 

consommation par le bébé) ; 

- 48h maximum au réfrigérateur à une température inférieure ou égale à 4°C ; 

- 4 mois au congélateur à -18°C.  

 

Attention, il faut rappeler à la maman que ces temps de conservation ne sont pas 

cumulables. Elle ne doit jamais congeler un lait qui a précédemment été conservé au 

réfrigérateur. Tout lait décongelé doit être bu dans les 24 heures ou bien jeté. Il faut 

placer le récipient sous un peu d’eau froide avant de le placer au réfrigérateur ou au 

congélateur.  

Le lait doit toujours être transporté dans un sac isotherme avec des pains de glace 

pour maintenir la chaine du froid.  

 

VI. RECHAUFFAGE 
 

Ne jamais utiliser le micro-onde qui diminue la qualité nutritionnelle du lait. Il faut le 

faire tiédir au bain-marie dans une casserole ou un chauffe-biberon ou bien en le 

mettant sous le robinet d’eau chaude. Il faut toujours vérifier la température du lait 

avant de le donner au bébé.  

 

VII. SEVRAGE DU BEBE (105) 
 

Le sevrage est différent en fonction de l’âge du bébé. Il correspond à l’arrêt 

progressif de l’allaitement maternel, pour être remplacé, selon l’âge, soit par du lait 

infantile, soit par la mise en place d’autres aliments.  

 

Il n’y a pas de bon moment, ni de bonne raison de mettre fin à l’allaitement maternel, 

c’est une décision personnelle qui concerne le couple.  

 

L’OMS recommande d’aller au moins jusqu’aux 6 mois de l’enfant, en revanche, cela 

ne doit pas être une pression trop lourde à gérer pour la maman, et si elle souhaite 

arrêter avant, peu importe la raison, le professionnel de santé doit respecter sa 

décision et ne pas la culpabiliser.  
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Le sevrage se fait vraiment au cas par cas ; parfois le bébé impose le sevrage à sa 

maman, et dans d’autres cas, c’est la maman qui veut sevrer bébé. 

 

La maman peut décider de remplacer une tétée par jour, soit en introduisant un 

biberon, soit un repas solide selon l’âge du bébé.  

Le rythme de diminution des tétées est propre à la mère et à son enfant, dans 

certains cas le sevrage se fait sur quelques jours, pour d’autres il dure des semaines 

voire des mois. 

En général, la maman garde en dernier la tétée du soir et du matin, puis une par jour, 

puis un jour sur deux.  

 

Quant à la lactation, les seins étant de moins en moins stimulés par les tétées ou les 

séances de tire lait, elle diminuera progressivement jusqu’à l’arrêt complet.  
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PARTIE 3 :  LE ROLE DU PHARMACIEN D’OFFICINE DANS LA 
PRISE EN CHARGE DES MAUX DE LA MAMAN ET DU 
BÉBÉ   (61) 

 

I. ROLE DU PHARMACIEN D’OFFICINE DANS LA CONDUITE DE 
L’ALLAITEMENT (4), (7), (8), (54), (55), (56) 

 

Actuellement, le taux d’initiation à l’allaitement durant le séjour à la maternité est bon. 

En revanche, en moyenne en France, les femmes allaitent 15 semaines, ce qui est 

en dessous des recommandations de l’OMS et des 24 semaines.  

La promotion de l’allaitement maternel est un des objectifs du PNNS 4 de 2019.  

Pour ce faire, l’une des actions est d’agir avec les professionnels de santé et en 

milieu de soin.  

 

L’OMS est bien consciente que si l’allaitement maternel n’atteint pas pour le moment 

les recommandations, c’est aussi parce que le personnel de santé accompagnant la 

maman n’est pas suffisamment bien formé.  

Par rapport aux professionnels de santé, le PNNS prévoit : « l’élaboration de 

recommandations pour l’accompagnement des femmes souhaitant allaiter dans le 

cadre de leur séjour à la maternité afin d’informer et d’apporter un soutien pratique 

aux parents, d’assurer la mise à niveau des connaissances des équipes en matière 

de nutrition du nouveau-né, de diffuser des bonnes pratiques et de s’assurer de la 

mise en place de celles-ci. En complément, favoriser l’implantation dans des 

maternités et services de néonatalogie, des conditions pour le succès de l’allaitement 

maternel reconnues par l’OMS. » 

L’autre axe prévu par le PNNS est « développé la formation professionnelle et le 

développement professionnel continu sur l’allaitement maternel pour les 

professionnels de santé agissant en périnatalité afin d’homogénéiser les pratiques ».  

 

La maman va rencontrer tout au long de son parcours des professionnels de santé et 

notamment des pharmaciens.  

Tout d’abord durant sa grossesse, en se rendant à l’officine pour des questions 

concernant divers maux de la grossesse, ou pour des produits de puériculture par 

exemple.  
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Ensuite à la naissance du bébé, avec notamment son ordonnance de sortie de 

maternité. Cela peut être le bon moment pour le pharmacien pour aborder le sujet de 

l’alimentation du nouveau-né.  

Il pourra ainsi, promouvoir à son échelle l’allaitement et en discuter avec les femmes 

allaitantes.  

 

Le pharmacien se place comme interlocuteur privilégié parce qu’il est facile d’accès 

et sans rendez-vous.  

Les femmes allaitantes pourront se rendre à la pharmacie dès qu’elles rencontrent 

une difficulté dans leur parcours d’allaitement, que ce soit pour des problèmes liés à 

la position du bébé, mais aussi par divers maux dus à l’allaitement concernant son 

bébé ou elle-même.  

 

Puis, les mamans reviennent régulièrement à l’officine par exemple pour des vaccins 

pour le nouveau-né, il peut être bon d’aborder avec elles le sujet de la reprise du 

travail et du tire-lait.  

 

Pour accompagner les pharmaciens d’officine, en 2015, l’URPS Pharmaciens et le 

réseau de santé en périnatalité OMBREL ont initié la mise en place d’une 

expérimentation en officine quant au rôle du pharmacien dans l’accompagnement et 

dans l’allongement de la durée de l’allaitement.  

Suite à cela, les équipes officinales volontaires ont été formées.  

Ils ont également développé un site internet d’aide aux pratiques professionnelles : 

www.pharmallait.fr  

Ce site permet de conseiller les femmes allaitantes rencontrant des difficultés ou de 

renseigner les femmes enceintes se renseignant sur un éventuel futur allaitement.  

 

De plus, l’URPS Pharmaciens et Madame Isabelle Geiler (pharmacien d’officine 

DIULHAM) ont créé une brochure d’information intitulée « Allaitement maternel, je 

me prépare avec mon pharmacien ». Cette brochure a été distribuée massivement 

dans les officines, mais celles qui le souhaitent peuvent en demander davantage en 

contactant l’URPS. Elle est à remettre à toutes les mères et futures mères afin 

qu’elles aient toutes les informations nécessaires, elle permet alors au comptoir 

d’ouvrir la discussion et de valoriser nos compétences.  
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Il existe le DIULHAM (Diplôme interuniversitaire en lactation humaine et allaitement 

maternel) qui est une formation ouverte aux professionnels de santé souhaitant 

enrichir et actualiser leur connaissance sur la lactation humaine et ses pratiques. 

C’est une formation qui se déroule sur 1 an, et représente environ 100 heures 

d’enseignement.  

 

Le pharmacien, en plus d’avoir une place de choix de par sa proximité avec la mère, 

dispose d’outils et d’accompagnements nécessaire à la prise en charge et à 

l’encadrement de la femme allaitante.  

 

1. Les conseils à l’officine 
 

1.1 Nutrition de la femme allaitante : Alimentation, RHD (57) (58) 

 

L’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail a publié un avis relatif à l’actualisation des repères alimentaires du PNNS pour 

les femmes enceintes et allaitantes. 

 

1.1.1 Energie et macronutriments 

 

Dans ce dernier, l’EFSA propose une majoration des apports énergétiques de la 

femme allaitante de 500 kcal/J. 

Le régime alimentaire recommandé pour une femme allaitante est en fait le régime 

idéal qui doit être varié, équilibré et naturel.  

Il doit comporter les différents groupes d’aliments et ne pas en exclure.  

 

La femme allaitante doit de préférence consommer des fruits et légumes de saison, 

qu’ils soient crus ou cuits, les différentes céréales comme le blé, le riz, l’orge, le 

maïs, le millet, soit entières, soit sous forme de graines, de semoules, de farines.  

Elle doit consommer également des protéines animales variées, comme les produits 

laitiers, les œufs, la viande, le poisson, ainsi que des protéines végétales (soja, 

lentilles, haricots…)  

L’apport en protéine des apports énergétiques total (AET) doit être majoré à 12% 

pour la femme allaitante contre 10% pour la femme hors situation de grossesse ou 

d’allaitement.   
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Pour les fibres, les repères sont les même que pour la population adulte générale 

c’est-à-dire 25 g/J au minimum.  

 

Bien entendu, elle ne doit pas laisser de côté des graisses, et consommer de 

préférence des huiles végétales pressées à froid et non chauffées.  

 

1.1.2 Apports en eau 

 

L’EFSA recommande une augmentation de la quantité d’eau pour la femme allaitante 

de 2 L à 2,7 L/J. 

 

1.1.3 Vitamines et minéraux 

 

Les apports en vitamines et minéraux doivent également être suffisants puisque leur 

présence impacte l’absorption de différentes protéines.  

Les objectifs de l’alimentation de la femme allaitante sont donc de couvrir les besoins 

nutritionnels de la mère, mais de couvrir également les besoins nutritionnels de la 

lactation.  

 

Tableau 3 : Références nutritionnelles pour les femmes enceintes et allaitantes (EFSA, 2017) 
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On constate sur ce tableau que concernant le cuivre, le fer et l’iode, les 

recommandations nutritives de l’EFSA sont identiques pour la femme enceinte et 

allaitante et supérieures à la population générale de femme adulte.  

Concernant le reste des éléments du tableau, les recommandations sont toujours 

légèrement supérieures pour les femmes allaitantes que pour le reste de la 

population de femmes. 

Pour d’autres éléments, les recommandations sont les même pour la femme adulte, 

la femme enceinte et la femme allaitante, c’est le cas pour la vitamine D, la vitamine 

B1 et B3 ainsi que le calcium, le magnésium, le phosphore et le manganèse. 

 

1.2 Règles hygiéno-diététiques (59) 

 

Certains aliments modifient légèrement le goût du lait qui est produit et de façon plus 

ou moins perceptible pour le nourrisson qui s’y adapte.  

Une alimentation variée de la mère allaitante aidera les enfants à développer leur 

goût.  

 

Il est également possible pour la femme allaitante de consommer des aliments qui lui 

étaient interdits durant la grossesse comme le poisson cru, la charcuterie, 

fromages…  

Il faut rester prudent avec certains aliments comme le café et le thé. En effet, ils sont 

excrétés dans le lait maternel et consommés en grande quantité, ils peuvent rendre 

le bébé nerveux et irritable. Ces boissons peuvent être consommées avec 

modération, l’idéal est de ne pas dépasser 200 mg de caféine par jour et de les 

consommer le plus possible à distance d’une tétée.  

 

Concernant l’alcool, la vigilance est aussi de rigueur puisqu’il est excrété dans le 

sang mais aussi dans le lait maternel et mettra 2 à 3 heures avant d’être éliminé.  

Santé publique France recommande aux femmes allaitantes de ne pas consommer 

de boissons alcoolisées. 

L’Académie américaine de pédiatrie, affirme quant-à-elle que « les mères qui 

allaitent devraient éviter de boire de l’alcool, car il se concentre dans le lait et peut 

inhiber la lactation, mais la prise occasionnelle d’une boisson alcoolisée lors d’une 

fête est acceptable, si l’on attend deux heures après la prise pour allaiter ». 
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L’alcool, s’il ne peut être évité est donc à consommer avec prudence durant 

l’allaitement car il a impact sur la quantité de lait produit mais aussi sur sa qualité.  

Bien entendu l’enfant allaité n’en reçoit qu’une quantité infime mais de par son petit 

poids, son organisme est très sensible aux effets de celui-ci.  

 

Il en va de même pour le tabac qui reste nocif pour l’enfant nourri au sein. Chez la 

femme allaitante fumeuse, il sera conseillé bien sûr de diminuer sa consommation de 

cigarettes en utilisant des traitements substitutifs à la nicotine, mais si elle veut fumer 

elle le fera de préférence après une tétée.  

 

Tout comme l’alcool et le tabac, le cannabis et autres drogues passent dans le lait 

maternel et sont dangereux pour le bébé, leur consommation est donc à éviter.  

 

Quant à la prise de médicaments, la plupart se retrouvent dans le lait maternel en 

très faible quantité.  

Il n’y a que très peu de médicaments véritablement contre-indiqués avec 

l’allaitement, et dans la mesure du possible on évitera de les prescrire ou de les 

délivrer à la femme allaitante afin qu’elle n’ait pas à interrompre son allaitement.  

 

Il existe un site : LactMed qui référence toutes sortes de substances et leur impact 

sur l’allaitement, avec les éventuels risques pour l’enfant.  

Le CRAT (Centre de Référence sur les Agents Tératogènes) est également un site 

que peut utiliser le pharmacien pour conseiller la maman pour la prise de 

médicaments.  
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II. PASSAGE DE LA MERE A L’ENFANT VIA LE LAIT MATERNEL 
 

Toute la complexité de la prise en charge de la femme allaitante repose dans le 

passage de la mère à l’enfant via le lait maternel.  

En fait, le plasma et le lait sont des compartiments biologiques distincts et 

indépendants mais ils agissent comme deux vases communicants. Ainsi, lors que la 

concentration plasmatique d’un médicament augmente, la concentration lactée de ce 

même médicament augmente aussi, et inversement.  

La concentration plasmatique en médicament est influencée par différents facteurs 

comme : 

 

- La biodisponibilité maternelle : c’est la quantité de médicament qui va atteindre la 

circulation générale. Elle est elle-même influencée par la voie d’administration du 

médicament. 

- Le volume de distribution maternelle : c’est le reflet de la capacité du médicament 

à se diffuser dans l’organisme. Plus le volume de distribution est élevé, plus le 

médicament va quitter le compartiment plasmatique et diffuser dans l’organisme. 

- La demi-vie d’élimination : elle correspond au temps nécessaire pour que la 

concentration maternelle diminue de moitié. Lorsqu’un médicament à une demi-

vie courte, cela signifie que sa concentration sanguine va diminuer rapidement, et 

donc la maman peut bénéficier de fenêtre d’allaitement.  

 

 
Figure 17 : Pharmacocinétique du passage lacté (Revue médicale suisse, 2008) 

 

Avec une femme allaitante, le pharmacien à un rôle de prévention sur son 

alimentation de manière générale, mais aussi sur l’éventuelle prise de médicaments 

du fait de ce passage dans le lait maternel.  
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Ce passage explique pourquoi certains médicaments sont contre-indiqués durant 

l’allaitement maternel, mais aussi pourquoi certaines prises de médicaments doivent-

être ajustées.  

 

Par conséquent, pour soigner chacun des maux de la maman, il est parfois 

intéressant de se tourner vers d’autres thérapies possibles. Le rôle du pharmacien 

est donc d’orienter la mère allaitante vers la phytothérapie, l’aromathérapie ou 

encore l’homéopathie.  

 

III. TRAITEMENTS ALTERNATIFS ET COMPLEMENTAIRES 
 

1. Phytothérapie 
 

D’après l’ANSM ; « un médicament à base de plantes est un médicament dont la 

substance active est exclusivement une ou plusieurs substances végétales ou 

préparation à base de plantes ou une association de plusieurs substances végétales 

ou préparations à base de plantes ». (Art. L. 5121-1, 16° CSP) 

Un médicament à base de plante peut se présenter sous la forme d’une spécialité 

pharmaceutique, d’une préparation pharmaceutique ou de drogues végétales. » 

 

Il convient ainsi de définir ce qu’est une spécialité à base de plante, une préparation 

pharmaceutique à base de plante ainsi qu’une drogue végétale.  

 

- Spécialité à base de plante : « Une spécialité pharmaceutique est un médicament 

préparé à l’avance, présenté sous un conditionnement particulier et caractérisé 

par une dénomination spéciale. » (ANSM) De ce fait, une spécialité 

pharmaceutique à base de plante est « un médicament dont la substance active 

est d’origine végétale c’est-à-dire fabriquée à partir d’une ou de plusieurs plantes. 

La substance active peut être concentrée, sous la forme d’extrait par exemple, 

fabriquée à partir d’une partie de la plante (feuilles, racines, etc.) ou de la plante 

entière. » La mise sur le marché d’une spécialité pharmaceutique à base de 

plante nécessite une autorisation de mise sur le marché ou d’un enregistrement 

par l’ANSM.  

- Préparations à base de plante : On distingue les préparations officinales et les 

préparations magistrales. Dans les 2 cas, il s’agit de « médicaments préparés en 

pharmacie pour les besoins spécifiques d’un ou de plusieurs patients ». (ANSM) 
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- Drogue végétale : Il s’agit de « plantes médicinales, aromatiques et leurs dérivés, 

qui sont délivrées en vrac, en l’état ou sous la forme de préparations (extraits ou 

huiles essentielles). Elles peuvent être utilisées entières ou sous forme d’une 

partie de plante et possèdent des propriétés médicamenteuses. La Pharmacopée 

française précise qu’elles peuvent également avoir des usages alimentaires, 

condimentaires ou hygiéniques ». (ANSM)  

 

D’après le site acadpharm.org, la phytothérapie c’est « une thérapeutique 

allopathique destinée à prévenir et traiter des doubles fonctionnels et (ou) des états 

pathologiques bénins par des plantes médicinales dénuées de toxicité dans des 

conditions normales d’utilisation ; emploi de ces plantes soit en nature (tisane), soit 

sous forme de préparations immédiatement dérivées (poudres, teintures, extraits…), 

sans isolement des substances actives. Activité thérapeutique généralement 

modeste, parfois fondée seulement sur des données empiriques traditionnelles, 

souvent sur la seule base de l’ancienneté d’utilisation sans preuve scientifique. Du 

fait de son caractère « naturel », la phytothérapie qui connaît actuellement un large 

succès auprès du public est perçue à tort par certains comme inoffensive ; 

cependant, des plantes réputées sans danger ont pu dans certaines conditions se 

révéler toxiques ; d'autres peuvent donner lieu à des interactions aux conséquences 

potentiellement graves avec des médicaments pris simultanément. » 

Il existe différentes sortes de phytothérapie dont l’aromathérapie.  

 

2. Aromathérapie 
 

L’aromathérapie utilise une partie extraite d’une plante : son huile essentielle.  

Les huiles essentielles sont considérées comme des préparations à base de plantes 

d’après l’article R5121 du CSP. Il s’agit de « produits odorants, généralement de 

composition complexe, obtenus à partir d’une matière première végétale 

botaniquement définie, soit par entraînement par la vapeur d’eau, soit par distillation 

sèche, ou par un procédé mécanique approprié sans chauffage ».  

 

Dans l’homéopathie, les souches peuvent être d’origines animales ou minérales mais 

la plupart sont d’origines végétales. L’homéopathie utilise souvent les plantes 

fraiches en macération alcoolique. On appelle ces alcoolats des teintures mères. A 

partir de ces alcoolats, des dilutions sont réalisées pour ensuite imprégner des 

granules et les globules de saccharose et de lactose. 
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3. Homéopathie 
 

L’homéopathie a été créée par le Dr Hahnemann en 1796, avec le principe que ce 

qui est déclencheur d’une maladie peut aussi la soigner et la prévenir. Elle vient des 

mots grecs « hómoios »  qui signifie semblable et « pathos » qui veut dire maladie.   

L’homéopathie consiste à administrer des doses infinitésimales, obtenues par 

dilution et agitation (dynamisation), d'une substance qui, administrée à dose 

allopathique à l'Homme sain, est censée provoquer chez lui des symptômes 

semblables à ceux de la pathologie à traiter. 

 

L’homéopathie repose sur 3 grands principes :  

 

- Le principe de similitude : Traiter une maladie en administrant des doses très 

diluées d’une substance qui a forte dose aurait provoquée chez la même 

personne, les mêmes symptômes que ceux de la maladie. Ceci différencie 

l’homéopathie de la médecine classique appelée allopathique et basée sur les 

contraires.  

- Le principe d’individualisation : Pour traiter au mieux un patient il faut le prendre 

en charge dans sa globalité, selon son profil, ses habitudes de vie, etc… 

- Le principe de la dilution infinitésimale : A partir d’une substance active, on réalise 

une dilution CH (Centésimale Hahnemannienne), on dilue cette souche dans 99 

fois son volume de liquide ou de poudre afin d’obtenir la première dilution appelée 

1CH. En renouvelant l’opération on a une dilution 2CH, et ainsi de suite. En 

fonction des symptômes à traiter, on utilise des dilutions différentes ; les basses 

dilutions (4-5CH) sont utilisées pour les symptômes locaux, les moyennes (7-

9CH) pour les symptômes généraux, et les plus hautes (7-9CH) pour des troubles 

comportementaux.   

 

Toutes les matières premières qui entrent dans la composition des médicaments, 

dont les médicaments homéopathiques, figurent dans la pharmacopée dont l’objectif 

est d’assurer un contrôle qualité optimal.  

On parle alors de monographies de contrôle, elles sont intégrées dans la 

pharmacopée française et européenne.  
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Certaines plantes et huiles essentielles ont des monographies d’utilisation 

thérapeutique préparées par l’HMPC (Committee on Herbal Medicinal Products) qui 

dépend de l’agence européenne du médicament.  

 

Le recours à l’homéopathie est souvent envisagé par le pharmacien pour une femme 

enceinte ou allaitante, car elle ne présente pas de contre-indications chez la mère, 

malgré l’allaitement, et n’en présente pas non plus chez l’enfant. 

C’est donc un levier, permettant la prise en charge de divers maux que les 

médicaments traditionnels ne peuvent pas toujours soigner.  
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Par exemple si elle est située : 

- Sur la partie supérieure du mamelon ; le bébé est surement placé trop bas, sa 

tête est en hyper-extension, sa gencive supérieure frotte et tire sur le mamelon. 

- Sur la partie inférieure du mamelon ; le bébé est surement placé trop haut, sa tête 

est en hyper-flexion, son nez est trop enfoui. 

Horizontalement, au centre du mamelon ; le bébé ne prend pas suffisamment le 

mamelon en bouche, il l’écrase entre sa langue et son palais.  

Abrasion du mamelon ; trouble de la succion entrainant le frottement de la langue 

contre le mamelon 

A la jonction mamelon-aréole ; la prise du sein est trop superficielle, le bébé pince 

le mamelon, il y a potentiellement une confusion sein-tétine.  

 

Nous lui expliquerons ensuite que c’est une déshydratation qui est à l’origine d’une 

crevasse et qu’il faut donc faire attention à tout ce qui pourrait accentuer cette 

déshydratation comme par exemple l’utilisation du sèche-cheveux.   

 

On conseille généralement le dépôt d’une goutte de lait maternel sur le mamelon à la 

fin de la tétée puisqu’il a des vertus cicatrisantes.  

 

Si cela n’est pas suffisant, nous pourrons conseiller à la maman une crème à base 

de lanoline médicale anhydre, elle permet de former un film protecteur ralentissant 

ainsi l’évaporation cutanée et accélérant la cicatrisation. On a par exemple la crème 

Purelan® de Medela, ou la crème Lanoline HPA® de Lansinoh.  

 
Figure 19 : Exemples de crèmes à la lanoline (google image) 
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Il existe également en homéopathie la pommade Castor Equi des laboratoires Boiron 

où elle est associée à de la vaseline.  

 
 Figure 20 : Crème Castor equi des laboratoires Boiron (google image) 

 

Pour la prise en charge des crevasses on peut aussi accompagner la maman avec 

de l’homéopathie par voie orale qui ne présente aucune contre-indication avec 

l’allaitement.  

 

On peut conseiller :   

 

- Graphites 9CH : Si les crevasses sont suintantes et croûteuses 

- Nitricum acidum 9CH : Si les crevasses sont profondes et saignant facilement, 

présence de douleurs aiguës et piquantes.  

- Castor equi 5CH : Si les mamelons sont gercés et ulcérés 

- Causticum 5CH : Si les mamelons sont gercés comme s’ils étaient à vif, avec une 

sensation de brûlure, surtout pour les femmes anxieuses, surtout le soir.  

- Ratanhia 5CH : Si le mamelon présente des fissures.  

- Phytolacca 5CH : S’il y a des fissures du mamelon avec douleurs irradiantes 

La posologie serait de 5 granules 2 fois par jour.  

 

Les huiles végétales associées aux huiles essentielles peuvent également être d’une 

aide précieuse pour la maman, si toutefois elle ne présente aucune contre-indication 

à leur utilisation. 

Il existe notamment chez Pranarom une formule composée d’huiles essentielles et 

végétales.  
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Figure 21 : Exemple d’huile de soin pour les crevasses (google image) 

 

On y retrouve entre autres :  

- Des huiles végétales régénérentes et hydratantes : le calendula, le millepertuis et 

la calophylle, l’argan, l’onagre, le souci, le colza, la rose musquée. 

- Des huiles essentielles astringentes et réparatrices : ciste, lavande aspic, 

hélichryse, carotte, menthe poivrée, niaouli. 

 

Bien entendu les soins à base d’huiles essentielles sont à rincer avant la tétée.  

 

On conseillera aussi à la maman le port de soutien-gorge adapté, en coton de 

préférence, et le port de vêtements amples.  

 

Il existe également des coussinets d’hydrogel qui favorisent la cicatrisation en 

maintenant la peau en milieu humide.   

 

 
Figure 22 : Exemple de coussinets d’hydrogel de Medela (google image) 
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Dans certains cas, des bouts de sein en silicone sont proposés.  

 

 
Figure 23 : Bouts de sein en silicone (google image) 

 

Il s’agit de dispositif le plus souvent en silicone que la maman va venir placer sur son 

mamelon et l’aréole avant de mettre son bébé au sein.  

Ils permettent de faciliter la prise du sein par le bébé dans certains cas notamment 

quand les seins sont douloureux, avec des crevasses. Ils peuvent aussi s’avérer 

utiles lorsque les mamelons sont plats ou rétractés.  

 

Autrefois en étain, en ivoire, en argent, en corne ou même en verre, les bouts de 

sein ont ensuite été faits de caoutchouc puis de latex, aujourd’hui ils sont en silicone.  

 

Leur utilisation est aujourd’hui très controversée puisque diverses études ont mis en 

évidence le fait qu’avec leur utilisation, la quantité de lait absorbé par l’enfant était 

significativement diminuée.  

De plus, elles ont mis l’accent sur le fait qu’après une utilisation prolongée des bouts 

de sein, il est très difficile pour la maman de reprendre l’allaitement au « sein nu ». 

 

Il existe de nombreuses formes et tailles de bout de sein, il doit être choisi avec soin 

afin de correspondre au mieux au sein de la mère allaitante.  

Il doit être centré sur son mamelon puis appliqué sur son aréole.  

 

En fonction de la localisation de la crevasse, ils peuvent s’avérer efficaces afin de lui 

laisser le temps de cicatriser avant de présenter à nouveau directement le sein à 

l’enfant.  
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Durant leur utilisation il est important de surveiller que l’allaitement se passe bien et 

que le bébé prend correctement du poids.  

 

On peut aussi conseiller à la maman allaitante l’utilisation temporaire de coques, afin 

de protéger le mamelon endommagé des frottements des vêtements.  

 

 

1.2 Engorgement mammaire (67), (68), (69), (70), (71),  (72), (73) 

 

Il s’agit d’une complication de l’allaitement qui résulte d’un asynchronisme entre la 

lactogénèse qui est opérationnelle et les mécanismes d’éjection du lait qui sont 

encore inefficaces. 

 

Le diagnostic est clinique, les seins sont durs, tendus et très douloureux. C’est une 

véritable souffrance pour la maman et cela peut conduire à une inflammation des 

seins, des crevasses, une diminution de la protection de lait et fatalement un arrêt de 

l’allaitement.  

 

Quand la production de lait augmente brutalement, la quantité de lait à stocker dans 

les alvéoles peut devenir trop importante et entrainer la distension des alvéoles. Cela 

peut conduire à abimer les cellules sécrétrices, voire même les détruire. Cette 

congestion peut entrainer un blocage total de la circulation capillaire dans la glande 

mammaire et donc la fuite du sérum vers le liquide interstitiel augmentant alors 

l’œdème. La circulation lymphatique est également bloquée ce qui empêche alors le 

drainage normal du liquide interstitiel.  

De plus, cette circulation lymphatique participe normalement à l’élimination des 

toxines, des bactéries et des déchets cellulaires.  

En cas d’engorgement mammaire le risque d’infection et d’inflammation est donc 

majoré.  

En résumé, la diminution de l’excrétion de lait, cause l’engorgement, causant lui-

même une diminution de production.  

 

A la naissance d’un bébé, on parle d’un engorgement initial qui commence au 

moment où la production de lait maternel augmente donc entre le 2ème et le 6ème jour, 

ce phénomène régresse spontanément par la suite.  
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Il est à distinguer de l’engorgement pathologique qui peut survenir tout au long de la 

période de l’allaitement.  

Il peut dans ce cas être dû au port d’un soutien-gorge inadapté, trop serré, d’une 

écharpe de portage mal ajustée appuyant sur les canaux galactophores. S’il n’est 

pas bien pris en charge, il peut entrainer une mastite ou un abcès du sein.  

 

Conseils et prise en charge : Le meilleur remède contre l’engorgement mammaire 

est de multiplier l’extraction de lait, soit par la tétée du bébé, soit autrement.  

 

Pour cela on conseillera à la maman les tétées fréquentes et efficaces dès la 

naissance sans les espacer de plus de 3 heures.  

 

Si l’allaitement n’est pas désiré ou pas possible on recommandera à la maman 

d’utiliser un tire-lait 8 à 12 fois par 24 heures.  

 

La maman pourra aussi utiliser la température ; en effet chauffer les seins à l’aides 

de compresses ou de bouillote favorise l’écoulement de lait maternel. En revanche 

les refroidir permet de soulager la douleur.  

 

Il existe pour cela des coussinets apaisants qui peuvent être utilisés soit après 

chauffage au micro-onde, soit après congélation afin de soulager au mieux la 

maman.  

 

 
Figure 24 : Compresses thermoperles apaisantes (google image) 

 

Pour cela, on peut lui conseiller des massages mammaires associés à des douches 

chaudes, l’application de crèmes et d’huiles. Il existe également des coussinets 

chauffants destinés à ramollir les seins. 
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On peut aussi conseiller l’assouplissement par contre-pression, elle permet 

d’assouplir le sein et de favoriser ainsi l’éjection du lait. Cet assouplissement permet 

aussi une meilleure prise en bouche du sein par le bébé, et ainsi faciliter le drainage 

du sein.  

Il s’agit d’un massage exercé juste avant la tétée ou l’utilisation du tire-lait par les 2 

mains de la maman. Elle va appuyer doucement sur ses seins pendant au moins 60 

secondes.  

 
Figure 25 : Assouplissement par contre-pression (Dossier de l’allaitement n°69) 

 

Si la maman ne présente pas de symptômes évoquant la mastite qui est une des 

conséquences de l’engorgement, on peut également lui conseiller de l’homéopathie 

et notamment : 

 

- Phytolacca decandra 4CH quand les seins sont durs, très sensibles et ont du 

mal à se vider ; 

- Belladonna 9CH quand les seins sont rouges, chauds, battants et douloureux au 

toucher ; 
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- Bryonia 5CH lorsque la douleur est aggravée par le mouvement, la maman 

ressent le besoin de porter un soutien-gorge serré, elle ressent le besoin de boire 

souvent de l’eau froide ; 

- Apis mellifica 5CH pour la patiente qui a les seins œdématiés avec une douleur 

piquante et brûlante au bout du sein, elle est soulagée par les applications froides 

et n’a pas soif. 

 

La posologie serait de 5 granules 3 fois par jour. 

 

Nous pouvons également éveiller la mère allaitante à d’autres techniques utilisées 

telles que les ultrasons. En effet, il s’agit d’ondes à haute fréquences qui réduisent 

l’inflammation. Les ultrasons fragmentent le callot de lait formé et draine donc la 

congestion des tissus lymphatiques, vasculaires et glandulaires.  

 

En cas d’engorgement mammaire, la priorité est donc de maintenir l’accès au lait 

maternel pour le bébé, en revoyant pour cela les diverses positions liées à 

l’allaitement, ou alors en accompagnant la maman à l’utilisation d’un tire-lait pour 

soulager ses douleurs. 

 

1.3 Abcès mammaire (74), (75) 

 

Tout d’abord, un abcès mammaire est une accumulation de pus dans la glande 

mammaire ou le tissu péri-glandulaire. Il s’agit généralement d’une infection à 

Staphylococcus aureus. L’abcès est souvent la conséquence d’un engorgement ou 

d’une mastite mal prise en charge ou bien d’une crevasse surinfectée.  

Les douleurs mammaires sont intenses, parfois pulsatiles et s’accompagnent 

généralement d’une hyperthermie.  

 

Pour le diagnostic, on observera un sein rouge, douloureux, avec œdème, une 

altération de l’état général pouvant être accompagnée de fièvre.  

 

Conseils et prise en charge : Dans le cas d’une femme allaitante se présentant à 

l’officine avec ces symptômes nous devons directement l’orienter vers une 

consultation médicale puisque le traitement se fera par antibiothérapie, puis 

chirurgicalement par ponction.  
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Toutefois, pour soulager ses douleurs, dans l’attente de sa prise en charge médicale, 

nous pouvons lui conseiller d’effectuer des cataplasmes d’argile verte. En effet, elle 

possède des vertus drainantes et assainissantes. On conseillera alors à la maman, 

de mélanger de la poudre d’argile verte avec de l’eau jusqu’à l’obtention d’une 

texture pâteuse que l’on étalera sur le sein. Il faut ensuite la laisser sécher et la 

rincer abondamment à l’eau. Ce processus peut être répété plusieurs fois par jours.  

 

En homéopathie, nous pourrons lui conseiller en supplément des autres traitements :  

Rana bufo 4CH à raison de 5 granules toutes les 2 à 4 heures selon ses besoins.  

Il existe également la formule C221 de chez Weleda que l’on peut lui conseiller. Elle 

regroupe les souches : Apis mellifica 8DH, Bryonia 6DH, et Phytolacca decandra 3D.  

Si elle présente de la fièvre, nous pouvons en complément lui conseiller la formule 

C306 de chez Weleda composée de Apis mellifica 8DH et Belladonna 3DH à la 

posologie de 3 granules toutes les 2 heures.  

 

1.4 Lymphangite mammaire (76) 

 

Il s’agit d’une inflammation du réseau lymphatique superficiel, faisant généralement 

suite à une crevasse.  

On retrouve en général une hyperthermie et des douleurs mammaires violentes et 

unilatérales. Dans la plupart des cas, les lymphangites surviennent 5 à 10 jours 

après l’accouchement.  

 

Le diagnostic est clinique et repose sur l’existence d’un placard rouge, chaud et 

douloureux du sein, avec parfois une trainée rosâtre vers l’aisselle et une 

adénopathie axillaire douloureuse. Il n’y a pas de présence de pus dans le lait 

recueilli. Ce placard cutané est dans la plupart des cas associé à une fièvre élevée 

autour de 39-40°C.  

Lorsqu’elle est correctement traitée, elle guérit spontanément en 24 à 48 heures, 

sinon elle peut évoluer vers une galactophorite.  

 

Conseils et prise en charge : Il faut orienter la maman vers une consultation 

médicale. 

Elle peut poursuivre son allaitement, en faisant attention à bien vider son sein après 

chaque tétée, en s’aidant par exemple d’un tire-lait.  
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Le médecin prescrira peut-être un traitement par antibiothérapie et/ou AINS selon les 

cas. 

Dans tous les cas, la maman devra surveiller la régression de sa fièvre et de ses 

douleurs dans les 24 à 48 heures.  

 

Concernant la prise en charge à l’officine, bien entendu il faut revoir avec la maman 

les positions dans lesquelles elle allaite et la mise au sein du bébé.  

L’homéopathie peut être un soin de support adapté accélérant le rétablissement de 

la maman.  

 

On lui conseillera par exemple :  

 

- Pyrogenium 15CH à raison d’une dose au début de la lymphangite celle-ci 

permettant parfois d’éviter un traitement antibiotique. 

- Belladonna 4CH lorsque les seins sont rouges, chauds, battants et douloureux 

au toucher  

- Bryonia 5CH lorsque les seins sont durs, pales, chauds, lourds et très 

douloureux  

- Apis mellifica 5CH lorsqu’ils présentent un œdème rose, des douleurs qualifiées 

de piquantes ou brulantes et diminuées par des applications froides  

- Lachesis mutus 5CH si les seins présentent des placards rouges, violacés avec 

une douleur présente dès le moindre contact et si la patiente est soulagée par 

l’écoulement de lait 

- Anthracinum 5CH lorsque les seins présentent des placards rouge-vif, une 

douleur insupportable et si la fièvre est élevée. 

La posologie serait de 3 granules 3 fois par jour. 

 

 

 

1.5 Galactophorite 

 

La galactophorite est l’inflammation d’un ou plusieurs canaux galactophores qui peut 

être aigüe avec rougeur et sensibilité du mamelon. 

Dans la plupart des cas, elle apparait 10 à 15 jours après le début de l’allaitement, 

souvent consécutivement à une lymphangite.  
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Le début est plus progressif qu’avec la lymphangite et la fièvre est modérée autour 

de 38,5°C.   

 

Le diagnostic s’effectue cliniquement, le sein est douloureux, le lait recueilli sur un 

coton présente des traces de pus. Un examen bactériologique peut être réalisé afin 

de mettre en évidence la présence de Staphylococcus aureus.  

 

Conseils et prise en charge : La prise en charge repose sur l’antibiothérapie selon les 

résultats des examens, ainsi que l’arrêt de l’allaitement jusqu’à la guérison. Le lait 

doit être tiré durant le traitement.  

 

Notre rôle sera donc dans un premier temps d’accompagner la maman dans 

l’utilisation du tire-lait.  

 

On peut également lui conseiller la prise d’homéopathie avec les mêmes souches 

que celles de l’abcès ou de la lymphangite.  

 

1.6 Mastite (77), (78) 

 

Il s’agit d’une infection survenant généralement en cours d’allaitement, mais peut 

également concerner toutes les femmes même non allaitantes. Les bactéries 

peuvent pénétrer dans le sein à travers une crevasse ou une lésion au niveau du 

mamelon.  

 

Le diagnostic n’est pas évident à poser puisque cela ressemble à un canal bouché, 

cependant, la mastite se manifeste généralement par une rougeur douloureuse et 

chaude au niveau de la peau du sein, associée à de la fièvre, sans masse 

douloureuse dans le sein.  

 

Conseils et prise en charge : Il faut orienter la patiente vers son médecin car une 

consultation est nécessaire. Le praticien pourra alors mettre en place ou non un 

traitement antibiotique, car dans certains cas la mastite s’améliore sans traitement.  

 

A l’officine nous pouvons accompagner la maman dans la poursuite de son 

allaitement.  
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Le premier traitement est d’abord de vider efficacement les seins. Pour cela, il faut 

encourager les mamans à mettre leur bébé au sein le plus souvent possible, et 

commencer la tétée par le sein affecté. En revanche, si la douleur inhibe le réflexe 

d’éjection, elle commencera la tétée par l’autre sein, et lui donnera le sein atteint dès 

que survient le réflexe d’éjection.  

Nous pouvons lui conseiller de mettre l’enfant dans une certaine position pour que 

son nez ou son menton soit appuyé sur la zone douloureuse afin d’aider à la drainer.  

 

La prise d’antalgiques et notamment de paracétamol pour combattre la douleur peut 

être une solution. On rappellera à la maman de le prendre juste après une tétée, 

pour que la quantité excrétée dans le lait maternel soit insignifiante à la tétée 

suivante.  

 

En homéopathie, certaines souches peuvent être conseillées à la maman comme par 

exemple celles citées précédemment : 

 

- Rana bufo 4CH à raison de 5 granules toutes les 2 à 4 heures 

- Weleda W221 : Apis mellifica 8DH + Bryonia 6DH + Phytolacca decandra 5DH 

- Weleda W306 :  Apis mellifica 8DH + Belladona 4DH 

 

On peut également lui conseiller la formule Weleda C624 qui est une trituration 

composée de Carbo vegetabilis 1DH et de Sulfur 2DH. La posologie recommandée 

est de 1 mesure toutes les 2 heures à espacer selon l’amélioration des symptômes. 

 

La Leche League recommande également l’utilisation de pommes de terre. En effet, 

dans les 24 premières heures des symptômes, l’application de tranches de pommes 

de terre crues au contact du sein permettrait de réduire la douleur, l’enflure et la 

rougeur de la mastite.  

Pour cela, on peut conseiller à la maman de couper des pommes de terre crues et 

bien lavées en fines tranches, de les placer dans un bol d’eau à température 

ambiante une vingtaine de minutes. Ensuite, la maman devra appliquer ces tranches 

humides sur les zones douloureuses du sein te les laisser en place environ un quart 

d’heure. Ce processus peut être répétée jusqu’à 3 fois par heure.  
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1.7 Reflexe d’éjection fort = REF (79) 

 

Tout d’abord, le REF n’est pas forcement lié à une production de lait trop abondante. 

Il correspond à une excrétion de lait forte, puissante.  

Pour certains bébés, cela ne gênera en rien leurs tétées et ils s’accommoderont 

facilement de ce débit de lait rapide, mais pour d’autres ce REF sera à l’origine d’une 

toux, d’un étranglement, empêchant ainsi leurs tétées et donc leur prise de poids 

normale. Il peut également présenter des coliques, des régurgitations, des selles 

vertes, des pleurs non calmés par les tétées.  

 

Il est important que les professionnels de santé entourant la maman allaitante soient 

au courant de ce phénomène et sachent le diagnostiquer afin de prendre en charge 

la maman le mieux possible.  

 

Conjointement à ce REF, il faut savoir si la maman a une hyper-lactation, elle produit 

peut-être trop de lait. Ce sont deux phénomènes différents mais étroitement liés.  

 

Si la maman constate un flot de lait important associé à une courbe de poids 

stagnante chez son nouveau-né il faut peut-être envisager de freiner la production de 

lait.  

 

Afin d’aider la maman face à cette situation, nous pouvons lui conseiller de :  

 

Changer la position dans laquelle le bébé prend le sein. Par exemple dans la position 

en BN le lait doit monter contre la pesanteur ce qui contribue à diminuer la force du 

jet. Pour les bébés plus âgés, la position à califourchon peut être une bonne idée 

également ou même directement dans une écharpe de portage l’enfant se trouvant à 

la verticale, face au sein.  

 



 83 

 
Figure 26 : Position à califourchon (L’allaitement malin, édition Leduc) 

 

 
Figure 27 : Allaitement dans l’écharpe de portage (Medela) 

 

Choisir pour les tétées les moments où le bébé se réveille tout juste, il sera alors plus 

détendu, plus à même de téter doucement, il aura alors moins de risque de toux ou 

d’étranglement.   

 

Continuer à donner la tétée aussi fréquemment, la quantité de lait accumulée dans 

les seins diminuera ce qui ralentira aussi le débit d’éjection.  

 

Exprimer manuellement son reflexe d’éjection avant la tétée. En effet, il y a plusieurs 

reflexes d’éjection au cours d’une tétée mais le premier est souvent le plus intense. 

On peut donc recommander à la maman de l’exprimer manuellement par la 

compression juste avant de mettre bébé au sein. De la même manière, si pendant la 
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tétée, elle remarque que son bébé commence à boire trop rapidement, à tousser, il 

faut l’encourager à faire une pause, à exprimer le lait manuellement.  

 

Mettre la maman en garde sur le fait de ne donner qu’un sein par tétée. C’est 

souvent l’idée qui vient aux mamans souffrant de REF car elles se disent à juste titre 

que de cette façon le bébé n’aura à supporter les réflexes d’éjection que d’un seul 

sein par tétée. Ceci est vrai, mais il faut utiliser cette méthode que de façon très 

ponctuelle et si la maman est sûre d’avoir une production de lait très bonne voir une 

hyper-lactation. En effet, ne donner qu’un sein par tétée peut entrainer un sein 

engorgé, mais également une diminution de la production.  

 

Ne pas hésiter à faire des pauses durant les tétées afin de diminuer les coliques et 

les régurgitations.  

 

En résumé, il n’existe pas qu’une seule solution d’aider la maman avec un REF, il 

faut l’écouter, la comprendre afin de trouver la solution la plus adaptée à elle et son 

bébé.  

 

1.8 Manque de lait (80-85) 

 

D’après la Leche League « l’insuffisance de la lactation due à des causes purement 

physiologiques ne représente au maximum que 1 à 5% des cas ». Le « manque de 

lait » est pourtant l’une des premières raisons de l’arrêt de l’allaitement maternel.  

 

Dans ces rares cas, le manque de production de lait peut s’expliquer par une glande 

mammaire non ou mal développée dès la vie embryonnaire ou durant la puberté. Ou 

bien, cela peut être due à des pathologies hormonales comme les troubles de l’axe 

hypothalamo-hypophysaires, ou même des pathologies hormonales chroniques 

comme une hypothyroïdie non traitée, un diabète déséquilibré. Sans oublier bien sur 

les femmes qui ont subi une intervention chirurgicale au niveau des seins puisque 

dans certaines situations la glande mammaire est susceptible d’avoir été lésée.  

 

La lactation est un mécanisme physiologique ce qui sous-entend également que ce 

phénomène va être influencé par divers facteurs, comme par exemple les périodes 

de stress, de deuil, d’angoisse, de déprime, de changement d’alimentation, la prise 

de médicaments, le tabac, etc.  
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On comprend donc que dans la plupart des cas le « manque de lait » décrit par la 

mère allaitante n’est pas physiologique mais résulte de l’allaitement en lui-même.  

 

Conseils et prise en charge : 

Il est donc primordial de l’interroger sur sa façon d’allaiter il y a énormément d’idées 

reçues sur l’allaitement qui ont pu impacter la maman.  

On lui demandera par exemple de nous montrer dans quelles positions elle allaite, 

comment l’enfant prend le sein, est-ce qu’elle se limite sur le nombre ou la durée des 

tétées, est-ce qu’elle cherche à espacer les tétées d’une durée minimale.  

 

Dans la majorité des cas, il suffit des corriger certaines idées reçues et certaines 

postures pour aider la maman à poursuivre son allaitement.  

 

Plus l’enfant sera mis au sein souvent, plus la maman produira de lait. 

 

Il est important d’expliquer à la maman quels sont les signes d’alertes qu’elle doit 

repérer si son enfant ne boit pas suffisamment de lait :   

- Une prise de poids insuffisante par rapport à la courbe de croissance 

- Pas assez de couches d’urines ou de selles 

- Une déshydratation que l’on peut repérer par la couleur foncée des urines, la 

bouche sèche, la présence d’un ictère. Il faut lui expliquer que l’on peut s’assurer 

de la bonne hydratation du bébé en pinçant légèrement sa peau au niveau de 

l’avant-bras, si le pli cutané met du temps à reprendre sa position initiale c’est un 

signe que l’enfant est déshydraté.  

 

Afin d’augmenter la production de lait, on peut conseiller à la maman de pratiquer 

dès la naissance le « peau à peau ». En effet, cette pratique permet d’augmenter la 

production d’ocytocine.  
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Figure 28 : Peau à peau (allaitementparentbébé.fr) 

 

L’augmentation de l’ocytocine va lui permettre d’être plus calme, moins stressée, 

plus à l’écoute de son bébé, ensuite, elle va augmenter la température du sein qui 

sera donc plus facilement repérable par le nouveau-né, et enfin c’est l’une des 

hormones impliquées dans le processus de fabrication du lait puisqu’elle permet de 

mettre les muscles en mouvement afin d’excréter le lait jusqu’à la bouche du bébé. 

 

L’utilisation d’un tire-lait est aussi une bonne idée à soumettre à la maman qui 

manque de lait.  

 

A l’officine on peut conseiller à la maman de se tourner vers l’homéopathie pour 

augmenter sa production de lait.  

On peut lui conseiller les souches :  

 

- Ricinus communis 5CH   

- Alfalfa 9CH à raison de 5 granules de chaque avant chaque tétée.  

- Lac caninum 5CH 

- Calcarea carbonica 5CH 

- La formule C644 chez Weleda à la posologie de 15 à 20 gouttes 3 fois par jour. 

Cette formule est composée de Carum carvi 2DH, Foeniculum vulgare 2DH, 

Pimpinella anisum 2DH et Urtica dioica 2DH.  

 

De nombreuses plantes sont connues pour être galactogènes et peuvent être 

conseillées aux femmes allaitantes.   
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C’est ce qui a été démontré dans une étude de 2018 par l’Academy of Breastfeeding 

Medicine.  Ils ont réalisé une étude randomisée en double aveugle sur un petit 

nombre de mères prenant 3 fois par jour pendant 1 mois des gélules constituées de 

200 mg de fénugrec, 120 mg de gingembre et 100 mg de curcuma.  

 

Cette étude a conclu à « une augmentation franche de la production lactée dans le 

groupe intervention, déjà significative à 2 semaines et importante à 4 semaines, sans 

modification de la composition du lait, sans aucun effet négatif significatif. » 

Ceci est donc la preuve que certaines plantes sont galactogènes et ont un réel 

impact pour la stimulation de la production de lait. 

 

Dans nos pharmacies, on les retrouve très souvent sous formes de gélules ou sous 

formes de tisanes d’allaitements. 

 

Parmi ces plantes, on retrouve par exemple :  

 

- Le fenugrec 

- Le chardon-marie 

- Le fenouil  

- L’ortie 

- L’anis vert et étoilé 

- La réglisse 

- Le cumin 

 

Ces plantes sont souvent combinées dans des tisanes disponibles en pharmacie. 

 
Figure 29 : Exemples de tisanes d’allaitement (google image) 
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L’alimentation peut aussi influencer la lactation, certains aliments sont donc 

recommandés afin d’accroitre la production de lait comme par exemple :  

 

- Les légumes à feuilles vertes comme les épinards, la roquette, le brocoli, le chou 

vert…  

Ils contiennent des minéraux, vitamines, enzymes. Ils sont aussi riches en fer et en 

calcium et sont naturellement diurétiques. Leur consommation est bonne pour la 

constitution du sang, et le lait maternel dépend de cet approvisionnement, la 

consommation de légumes à feuilles vertes est bénéfique pour augmenter la 

production lactée.  

 

- Les graines comme l’orge, l’avoine, le millet, le riz brun.  

En effet certaines graines contiennent une quantité importante de polysaccharides et 

plus particulièrement du béta-glucane favorisant la sécrétion de prolactine.  

 

- Les légumineuses comme les lentilles, les pois-chiches, les haricots rouges et 

verts. 

Ces légumineuses contiennent des acides gras oméga 3 qui passent dans le lait 

maternel et contribue au bon développement cérébral du bébé.  

- Les fruits à coques comme les amandes, les noix de cajou, de macadamia, les 

graines de lin ou de sésame.  

En effet, ces fruits à coques sont riches en calcium, en protéines, en graisses, en 

tryptophane qui stimulent la libération de prolactine.  

- Les légumes et racines colorées comme les carottes, les betteraves, et les 

patates douces car ils sont riches en bêta-carotène qui est nécessaire pendant la 

lactation.  

- Les fruits secs comme les abricots et les figues car ils sont riches en fibres, en 

vitamines A et C, en calcium, potassium et tryptophane.  

La maman doit aussi veiller à boire suffisamment d’eau tout au long de la journée 

pour rester bien hydratée.  

 

1.9 Hyper-lactation (86-88) 

 

L’Academy of Breastfeeding Medicine définit l’hyperlactation comme étant « la 

production d'un volume de lait maternel excessif pour la croissance d'un enfant en 

bonne santé, basé sur des standards internationaux. » 
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Tableau 4 : Signes et symptômes associés à une hyperlactation (protocole ABM n°32) 

 

 

 

Il est souvent constaté par la maman car son enfant a du mal à gérer le flot intense 

de lait lors des tétées. Ce sont les mêmes signes que ceux présentés en cas de 

REF. L’enfant s’énerve au sein, il s’étouffe, il souffre de reflux ou de coliques.   

 

Du côté de la maman, elle peut présenter diverses complications ; des douleurs 

mammaires, le blocage de canaux lactifères, des mastites…  

 

Tout ceci pouvant entrainer un arrêt brutal de l’allaitement maternel.  

 

L’hyper-lactation peut être expliquée par 3 raisons :  

 

- Hyper-lactation auto-induite : La mère stimule trop souvent par peur 

d’insuffisance ou parce qu’elle réalise des dons pour des lactariums.  

- Hyper-lactation iatrogène : La mère produit trop de lait en raison de médicaments 

ou de substances galactogènes, elle est souvent mal accompagnée et pense 

qu’une maman qui allaite doit forcément consommer ou boire des tisanes 

destinées à augmenter sa production de lait.  

- Hyper-lactation idiopathique : La mère produit trop de lait, mais il n’y a aucune 

explication évidente.  
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Ces trois types d’hyper-lactation n’ont pas la même origine, ils ne peuvent donc pas 

être pris en charge de la même façon et le pharmacien doit les avoir en tête pour 

accompagner au mieux la maman.  

 

Conseils et prise en charge :  

 

Pour les hyper-lactations auto-induites ou iatrogènes : Apporter des conseils, faire de 

la prévention. Dans la plupart des cas, il s’agit d’habitudes à défaire, de déconstruire 

des idées reçues afin de corriger ces hyper-lactations « comportementales ».  

 

Pour les hyper-lactations idiopathiques : dans un premier temps, on va conseiller à la 

maman le block-feeding. Il s’agit d’une méthode devant être accompagnée d’un 

professionnel en lactation durant laquelle la maman doit présenter au bébé plusieurs 

fois de suite le même sein sur une période donnée. Si malgré cette technique, 

l’hyper-lactation persiste, la prise d’un médicament et/ou de plantes sera envisagée.  

 

 
Figure 30 : Arbre décision pour le diagnostic et la gestion de l’hyperlactation idiopathique (protocole ABM n°32) 
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A l’officine, si la maman allaitante rentre dans ce cas de figure, nous pouvons lui 

conseiller tout d’abord de l’homéopathie et notamment les souches : 

- Lac caninum 15CH : 5 granules 2 fois par jour jusqu’à amélioration 

- Calcarea carbonica 5CH : 5 granules par jour pendant 3 jours  

- Ricinus communis 30CH : 5 granules 2 fois par jour 

 

Il existe aussi différentes plantes qui peuvent avoir une utilité dans l’alimentation en 

cas d’hyper-lactation mais aucune étude n’a réellement prouvé leur efficacité.  

On retrouve notamment :  

- La menthe 

- Le basilic 

- Le cumin 

- Le persil 

 

Si ces méthodes ne suffisent pas, il sera peut-être mis en place par le médecin un 

traitement médicamenteux avec notamment l’utilisation d’une contraception orale 

combinée, ou même un agoniste dopaminergique dans de plus rares cas. 
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2. Les maux du bébé  
 

2.1 Les coliques (89), (90), (90), (91), (92), (93) 

 

Dans l’esprit général, les bébés allaités sont moins sujets aux coliques que les 

enfants nourris au biberon notamment car ils ingurgitent moins d’air au cours d’un 

repas. 

Cependant, l’alimentation de la maman allaitante va influer sur les coliques de son 

bébé. Certains composants de l’alimentation passent dans le lait, c’est pourquoi on 

recommande souvent à la maman de réduire certains aliments comme les produits 

laitiers mais aussi les choux et les oignons.   

 

En 1991, Clyne et Kulczyski ont réalisé une étude visant à montrer que la présence 

d’IgG dans le lait maternel pourrait influencer l’apparition de coliques chez le bébé.   

Pour mettre cela en évidence, ils ont utilisé un dosage radio-immunologique et ont 

analysé des échantillons de lait maternel et de lait artificiel afin de comparer la 

présence d’IgG bovines.  

En se concentrant sur un groupe d’étude de mères ayant des nourrissons de 2 à 17 

semaines susceptibles d’avoir des coliques, ils ont mis en évidence que sur 59 

mamans, les 29 mères de nourrissons souffrant réellement de coliques avaient des 

taux plus élevés d’IgG (médiane 0,42 g/mL) que les 30 autres mères de nourrissons 

sans coliques (médiane 0,32 g/mL).  

 

Les résultats de leur étude suggèrent donc que des taux d’IgG bovines 

particulièrement hauts sont mis en évidence chez les nourrissons souffrant de 

coliques et que ces taux sont souvent plus élevés chez la mère allaitante.  

 

Conseils et prise en charge :  

Pour prendre en charge les coliques du nourrisson et notamment lorsque la maman 

allaite il faut d’abord rassurer les parents ; les coliques apparaissent généralement 

quelques semaines après la naissance et sont dues à des spasmes de l’intestin. 

Elles sont généralement accompagnées de crises de pleurs juste après une tétée, 

l’enfant se tortille et il semble impossible de le soulager.  

Les parents sont souvent désemparés face à cette situation et notre rôle de 

professionnel de santé est de les écouter, de les comprendre, de les rassurer et de 

les aider à traverser cette étape du mieux possible. 
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Fort heureusement, les coliques du nourrisson disparaissent généralement à l’âge de 

3 ou 4 mois.  

Il est d’abord important de vérifier avec les parents que la durée de la tétée est 

suffisamment longue sur le premier sein et que l’enfant a donc accès à la partie du 

lait la plus riche en lipides.  

 

Les parents doivent avoir en tête des gestes simples pouvant les aider à soulager 

leur bébé, comme par exemple le portage ou le peau-à-peau, le massage du ventre, 

l’utilisation d’une bouillotte adaptée, le bercer, lui faire faire une promenade, attendre 

qu’il fasse son rôt… 

Ces petits gestes sont simples et dépendent de chaque enfant, ils y seront plus ou 

moins sensibles.  

 

Si malgré cela les parents ne parviennent pas à soulager leur enfant, nous pouvons 

au comptoir être amené à leur conseiller notamment de l’homéopathie.  

Il existe un médicament homéopathique Cocyntal® des laboratoires Boiron qui 

regroupe différentes souches intéressantes dans les coliques du nourrisson. C’est un 

médicament à destination des enfants de 1 à 6 mois qui se présente sous la forme 

d’unidoses buvables, la dose maximale est de 12 unidoses par jour.  

On y retrouve 3 souches : Carbo vegetabilis 5CH, Colocynthis 9CH, Cuprum 

metallicum 5CH.  

 

Ces souches ainsi que d’autres pourraient aussi être indépendamment données à 

l’enfant diluées dans de l’eau,  

- Cuprum metallicum 9CH si l’enfant présente des hoquets après chaque tétée, 

- Colocynthis 5CH s’il y a une amélioration par la flexion, la pression forte et la 

chaleur, 

- Magnesia phosphorica 5CH si le bébé est agité, plié en deux et s’il y a une 

amélioration par la chaleur et le massage, 

- Nux vomica si l’enfant se plaint de douleurs au niveau de l’estomac ou présente 

des nausées soulagées par un vomissement, 

- Lycopodium si l’enfant présente des flatulences, une faim vite rassasiée. 

 

Pour soulager l’enfant souffrant de coliques, nous pouvons aussi conseiller aux 

parents le recours à certaines plantes comme par exemple : 

- Le fenouil doux : améliore le confort digestif, 
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- Le tilleul : réputé modestement sédatif et spasmolytique, 

- La camomille allemande : effet spasmolytique, 

- La menthe poivrée : effet stomachique et spasmolytique, 

- La mélisse : effet sédatif et spasmolytique. 

En revanche, il faut informer la maman que l’usage médicinal de ces plantes est 

déconseillé chez la femme allaitante. 

 

Ces plantes sont retrouvées dans certains médicaments dont on dispose en 

pharmacie comme : 

- Calmosine® digestion : 5 mL à boire avant chaque repas, jusqu’à 6 fois par jour 

- Picot® boisson au fenouil : sachet de poudre à diluer dans 100mL d’eau 

- Pédiakid® bébé gaz : stick de poudre à diluer  

 

Quant aux huiles essentielles (HE), certaines pourraient être utilisées à partir de 3 

mois en massage, en les diluant dans une huile végétale telle que de l’huile d’argan 

ou de l’huile d’amande douce, bien évidement si l’enfant ne présente pas de CI à leur 

utilisation.  

 

La cardamome : l’HE obtenue à partir de ces graines contient de l’acétate de 

terpényle qui a des vertus antispasmodiques et anti-inflammatoires. Elle permet de 

relâcher les muscles lisses entourant le tube digestif. Cette HE agit via les récepteurs 

muscariniques qui sont impliqués dans la transmission des signaux nerveux qui sont 

à l’origine des spasmes. Cette HE permet ainsi de limiter les ballonnements. De plus, 

elle stimule les sécrétions salivaires et gastriques puisqu’elle favorise la motilité 

intestinale.  

Le petit grain bigarade : l’HE obtenue à partir de ses feuilles et petits rameaux frais 

contient plusieurs alcools monoterpéniques qui lui confèrent des propriétés 

antispasmodiques, elle agit également sur le système nerveux central et possède 

ainsi des propriétés antalgiques. Associée l’HE de petit grain bigarade a la 

cardamome permet de majorer l’inhibition des spasmes intestinaux.  

 

Les probiotiques peuvent également être une des solutions à proposer aux parents.  

En effet, des recherches ont mis en évidence une modification de la composition du 

microbiote chez les enfants souffrants de coliques.  

En effet, leur microbiote présente davantage d’Echerichia coli et de Klebsiella 

pneumoniae. Ces bactéries sont productives de gaz par fermentation du lactose, et 
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de plus, certaines d’entre elles sont capables d’induire une inflammation de bas 

grade via la présence de lipopolysachharides (LPS) sur leur membrane externe.  

En revanche, dans le microbiote des enfants souffrants de coliques on retrouve 

moins de bifidobactéries et de lactobacilles.  

 

L’administration de probiotiques chez le nourrisson présentant des coliques permet 

donc de réduire l’inflammation intestinale, de restaurer et de préserver la barrière 

intestinale.   

On les retrouve en pharmacie sous forme de gouttes comme par exemple : 

- Biogaia® 

- Bifibaby® 

 

Par ailleurs, notons que si l’allaitement est bien réalisé et suffisamment longtemps, le 

lait maternel est riche en prébiotiques (tout comme le lait maternisé), mais également 

en probiotiques qui participent à la digestion.  

 

2.2 Les régurgitations (94), (95) 

 

Les régurgitations sont souvent présentes chez les enfants, elles sont dues à une 

immaturité du cardia entre l’œsophage et l’estomac, ainsi qu’à une immaturité des 

mécanismes physiologiques de la vidange gastrique.  

Il est important de sensibiliser les parents à la différence entre le reflux simple qui 

concerne les régurgitations et le reflux gastro-œsophagien (RGO) qui est une 

maladie. 

 

Le cas le plus fréquent est celui du reflux simple, dans cette situation, les 

régurgitations émises ne gênent pas le bébé au quotidien, ne provoquent pas de 

pleurs et n’alternent ni son sommeil, ni son alimentation, ni sa croissance. Elles 

surviennent généralement après une tétée.  

 

En revanche, dans le cas d’un RGO, les régurgitations peuvent avoir des 

conséquences sur la santé du nourrisson, un traitement médicamenteux peut être 

mis en place et une consultation médicale est rapidement nécessaire.  
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Conseils et prise en charge : 

Dans le cas d’un bébé souffrant de régurgitations, l’allaitement maternel peut être 

adapté par une position verticale du bébé pendant et après les tétées.  

 

Si les régurgitations sont vraiment importantes nous pouvons à l’officine conseiller à 

la maman certaines souches homéopathiques comme par exemple :  

- Calcarea carbonica 9CH : convient en cas de bébé pâle, couvert de sueurs, avec 

vomissements fréquents et croutes de lait ; 

- Aethusa cynapium 5CH : convient en cas d’intolérance au lait de vache, de 

diarrhée, de nourrisson affaibli ; 

- Antimonium crudum 5CH : convient en cas de bébé affamé, de langue chargée 

blanchâtre, d’éructations, de rejets abondants.  

 

S’ils ne sont pas suffisants, le recours à d’autres produits comme des épaississants 

(Gelopectose®, farine de caroube) mais aussi des antiacides comme le Gaviscon®, 

ou le gel de polysilane peuvent être envisagés après consultation médicale.  

 

2.3 Les troubles du transit (96-98) 

 

A partir de 4 à 6 semaines, il est fréquent que le nourrisson exclusivement allaité 

présente des selles rares, c’est-à-dire tous les 3, 4 jours, parfois même 8 jours.  

Il est important de rassurer la mère à ce niveau, ce n’est pas forcement lié à ce 

qu’elle mange ou ce qu’elle boit.  

 

Elle doit avoir en tête les différents signaux d’alerte afin de les écarter ; le bébé ne 

vomit pas, il n’est pas ballonné, il urine bien, ne pleure pas sans arrêt, il a des gaz, il 

grossit bien en suivant sa courbe de poids.  

 

En revanche, peu importe le type d’alimentation lactée du nouveau-né, il sera à un 

moment donné confronté à des troubles du transit, l’homéopathie nous aide à 

accompagner la maman au mieux. 

 

En cas de diarrhée sans poussée dentaire :  

 

- Magnesia carbonica 9CH : si les selles sont liquides, vertes mousseuses avec 

présence de gaz intestinaux ;  



 97 

- China rubra 9CH : si les diarrhées sont indolores mais épuisantes ; 

- Aethusa cynapium 15CH : en cas de gastro-entérites du nourrisson intolérant au 

lait. 

On lui conseillera 3 granules 5x/j pendant 2 jours, puis 3 granules 3x/j pendant 5 

jours.  

 

En cas de constipation :  

 

- Magnesia muriatica 5CH : Si le bébé est nourri au sein et présente des petites 

selles dures, émiettées ; 

- Natrum muriaticum 5CH : Si le bébé mange bien mais grossit peu, présente des 

selles petites, dures, en billes et qu’il a une soif importante ; 

- Nux vomica 9CH : Si les selles sont accompagnées de cris, d’efforts, d’épisodes 

diarrhéiques ; 

- Opium 7CH : Si le bébé ne présente pas de besoin, une inertie rectale, qu’il est 

souvent endormi.  
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 CONCLUSION  

 

L’allaitement maternel est aujourd’hui un enjeu majeur de la santé publique. 

Il est désormais recommandé comme allaitement exclusif durant les 6 premiers mois 

de vie de l’enfant et l’OMS s’accorde sur son intérêt autant pour l’enfant que pour la 

maman.  

Le pharmacien à une place de choix pour entourer la maman allaitante qu’il 

rencontre régulièrement à l’officine.  

Il peut lui fournir des informations sur la prise de médicaments durant l’allaitement et 

leurs impacts sur la production de lait, lui fournir des conseils sur les différentes 

positions d’allaitement, l’encourager à poursuivre son allaitement en comprenant ses 

maux et en lui proposant des solutions.  

De la phytothérapie à l’aromathérapie, en passant par l’homéopathie, le pharmacien 

dispose de nombreux outils à conseiller à la femme allaitante.  

Le pharmacien peut également poursuivre sa formation en réalisant par exemple un 

diplôme universitaire sur l’accompagnement à l’allaitement maternel. 

 

La nouvelle convention pharmaceutique signée le 9 mars 2022 permet la réalisation 

et la valorisation d’entretiens dédiés aux femmes enceintes sur la prise en charge 

médicamenteuse. L’objectif de cet entretien est de sensibiliser les femmes enceintes 

au risque tératogène des médicaments ainsi qu’à l’importance de la vaccination 

antigrippale.  

Cet entretien est aussi un moment dédié au dialogue entre la femme enceinte et le 

pharmacien d’officine où il peut aborder l’après grossesse, et l’allaitement maternel.  
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 ANNEXE 1 : SOUCHES HOMEOPATHIQUES 

 

Les médicaments homéopathiques sont fabriqués à partir de souches d’origine 

végétale, animale ou minérale/chimique.  

 

Origine végétale :  

 

- Ratanhia : Provient d’une plante d’Amérique centrale et du sud. Ses racines ont 

des propriétés astringentes et hémostatiques. Elle contient des tanins 

catéchiques, des flavonoïdes.   

- Belladona : Provient d’une plante appelée herbe du diable ou cerise 

empoisonnée (Atropa belladonna L.), c’est une plante vivace à feuilles ovales 

pointues, et des fleurs en cloches pourpre appartenant à la famille des 

Solanaceae. 

- Bryonia : Provient d’une plante grimpante d’Europe centrale, appartenant à la 

famille des Cucurbitaceae appelée la bryone blanche.  

- Ricinus communis : Graine séchée de Ricinus communis L 

- Alfalfa : Plante entière fleurie fraiche Medicago sativa L 

- Carum carvi : Provient du Cumin des près.  

- Foeniculum vulgare : Provient du fenouil doux.  

- Pimpinella anisum : Provient de l’anis vert. 

- Urtica dioica : Provient de l’ortie, également appelée grande ortie ou ortie dioïque. 

Il appartient à la famille des Urticacées.  

- Colocynthys : Provient de la pulpe de fruit séché de Citrullus colocynthis L 

- Nux vomica : Provient de la noix vomique. Il s’agit d’un arbre originaire du Sud-

Est asiatique. Ce médicament est fabriqué à partir de la graine séchée. 

- Lycopodium : Provient d’une plante herbacée de la famille des lycopodiacées 

appelée pied de loup. On utilise les spores. 

- Aethusa cynapium : Provient de la petite cigüe qui est une plante ressemblant au 

persil ou au cerfeuil. On utilise la plante entière.  

- China rubra : Provient d’un arbre de la famille des Rubiaceae originaire du Pérou, 

Cinchona pubescens Vahl de la famille des Rubiaceae, aussi appelé le quinquina 

rouge. On utilise l’écorce, qui convient des alcaloïdes dont la quinine.  

- Opium : Provient d’une préparation psychotrope obtenue à partir du latex du 

pavot somnifère, Papaver somniferum L. de la famille des Papaveraceae. 
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Origine animale :  

 

- Castor Equisetum : Provient d’une partie anatomique du cheval et plus 

précisément il s’agit d’un reste de griffe primitive qui se trouve sur la partie 

inférieure de sa jambe. Ce doigt à désormais disparu, mais l’ongle pousse 

toujours.  

- Apis melifica : Il s’agit d’un insecte piqueur appartenant à la famille des Apidés. 

La teinture mère s’obtient par macération dans l’alcool d’abeilles ouvrières 

vivantes, entières. 

- Rana bufo : Provient du venin contenu dans les glandes dorsales du crapaud 

commun. Le venin est riche en bufotoxines, stéroïdes et bufadiénolides. 

- Pyrogenium : Provient d’un autolysat de tissu musculaire du porc. 

- Lachesis mutus : Venin lyophilisé de Lachesis muta L. 

- Antracinum : Provient d’un lysat de foie de lapin charbonneux. 

- Lac caninum : Provient du lait de chienne allaitante recueilli 15 jours après la 

mise à bas. Il est riche en lipides, vitamines, enzymes et dérivés hormonaux tels 

que la progestérone, les androgènes, la prolactine… 

 

 

Origine minérale/chimique :  

 

- Graphites : Allotrope naturel du carbone  

- Nitricum acidum : Dilution de l’acide nitrique officinal 

- Causticum : Mélange de chaux et de bisulfite de potassium 

- Sulfur : Origine minérale, il provient de l’iodure de soufre ou de sulfure d’iode 

- Carbo vegetabilis : Charbon végétal 

- Calcarea carbonica : Calcaire d’huître, issu de la coquille de Crrasistrea angulata 

L. ou de Crasostrea gigas L. ou Ostrea edulis L. 

- Cuprum metalicum : Origine minérale, provient de la souche métallique de cuivre. 

- Magnesia phosphorica : Origine minérale, provient de phosphate acide de 

magnésium.  

- Antimonium crudom : Origine minérale, il provient du trisulfure d’antimoine qui est 

un dérivé synthétique soufré de l’antimoine.  

- Magnesia carbonica : Origine minérale, il provient d’une solution de carbonate de 

magnesium.  
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- Magnesia muriatica : Origine minérale, il provient du chlorure de magnésium qui 

est extrait des eaux minérales et de l’eau de mer.  

- Natrum muriaticum : Origine minérale, il provient du sel de mer originaire des 

marais salants de la presqu’île de Guérande. Il contient surtout du chlorure de 

sodium, mais aussi du chlorure de magnésium et de potassium.  
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 ANNEXE 2 : PLANTES 

 

- Calendula : Calendula officinalis, Asteraceae, sommités fleuries 

- Millepertuis : Hypericum perforatum, Hypericaceae, sommités fleuries  

- Calophylle : Calophyllum inophyllum, Calophyllaceae, fruit 

- Ciste : Cistus ladanifer, Cistaceae, parties aériennes 

- Lavande aspic : Lavandula latifolia medik, Lamiaceae, parties aériennes fleuries 

- Helichryse : Helichrysum italicum, Asteraceae, parties aériennes fleuries 

- Carotte : Daucus carota, Apiaceae, fruit 

- Fenugrec : Trigonella foenumgraecum, Fabaceae, graine 

- Gingembre : Zingiber officinale Roscoe, rhizome 

- Curcuma : Curcuma longa, Zingiberaceae, rhizome 

- Chardon-marie : Silybum marianum, Asteraceae plante entière 

- Fenouil doux : Foeniculum vulgare dulce, Apiaceae, fruit 

- Ortie : Urtica dioica, Urticaceae, feuille 

- Anis vert : Pimpinella anisum, Apiaceae, fruit 

- Réglisse : Glycyrrhiza glabra, Fabaceae, partie souterraine 

- Menthe poivrée : Mentha x piperita, Lamiaceae, feuille 

- Sauge : Salvia officinalis, Lamiaceae, feuille 

- Gattilier : Vitex agnus-castus, Lamiaceae, fruit 

- Basilic : Ocimum basilicum, Lamiaceae, feuille 

- Persil : Petroselinum crispum, Apiacaea, feuille 

- Tilleul : Tilia cordata, Malvaceae, fleur 

- Camomille allemande : Mastricaria chamomilla, Asteraceae, fleur 

- Mélisse : Melissa officinalis, Lamiaceae, feuille 

- Cardamome : Elettaria cardamomum, Zingiberaceae, fruit 

- Petit grand bigarade : Citrus x aurantium, Rutaceae, feuille et fleur 
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